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PRÉAMBULE
TITRE 1.
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Le Roubreau La Ligne

Le Breuil

La Lande

1.1
LES EFFETS DE L'AVAP
Art L 631-1 du code du patrimoine (Loi LCAP n° 2016-925 du 7 juillet 2016) : Le classement au titre des sites 
patrimoniaux remarquables a le caractère de servitude d’utilité publique affectant l’utilisation des sols dans 
un but de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. Les sites patrimoniaux 
remarquables sont dotés d’outils de médiation et de participation citoyenne.

 EFFET SUR LES PLANS LOCAUX D'URBANISME 
L'AVAP est une servitude d'utilité publique annexée au Plan Local d'urbanisme (PLU). Le règlement de 
l'AVAP est compatible avec le Projet d'Aménagement et de Développement Durable (PADD) du PLU.
Les dispositions de l'AVAP s'imposent aux autorités compétentes pour élaborer les PLU. 

 EFFET SUR LA PROTECTION DES MONUMENTS HISTORIQUES ET LEURS ABORDS
L’AVAP est sans incidence sur le régime de protection des immeubles classés ou inscrits au titre des monu-
ments historiques. 
Article L 621-30 du code du patrimoine (Loi LCAP n° 2016-925 du 7 juillet 2016) : La protection au titre 
des abords n’est pas applicable aux immeubles ou parties d’immeubles protégés au titre des monuments 
historiques ou situés dans le périmètre d’un site patrimonial remarquable classé en application des articles 
L. 631-1 et L. 631-2. 
La commune dispose de plusieurs immeubles classés ou inscrits :
L’ÉGLISE NOTRE DAME DES POMMIERS : Classée par arrêté du 2 septembre 1907, édifi é au XIIIème et XI-
Vème siècle, à l’exception du portail ouest et du clocher, édifi é au XIXème siècle.
LA MAISON BASTIDE : Classée par arrêté du 8 juin 1928, maison datant du XVIème siècle.
LE CHÂTEAU : Inscrit par arrêté du 31 mai 1927, édifi é au XIIIème siècle.
L’ANCIEN PALAIS DE JUSTICE : Inscrit par arrêté du 8 juin 2018.
Plusieurs périmètres de monuments historiques des communes voisines se situent également sur la com-
mune de Largentière. Il s’agit notamment du château et de la tour dite de Joyeuse à Montréal, du château de 
Tauriers, du château de Lamothe, de l’Eglise et de la chapelle des Pénitents à Chassiers.

 ARCHÉOLOGIE
L’archéologie est régie par les dispositions législatives et réglementaires suivantes, et s’appliquent non seu-
lement au périmètre de l’AVAP mais également à la totalité du territoire communal. 
Le Code de l’urbanisme : L’article R111-4 précise que «Le projet peut être refusé ou n’être accepté que sous 
réserve de l’observation de prescriptions spéciales s’il est de nature, par sa localisation et ses caractéristiques, à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques».
Le Code du patrimoine :
Le livre V du Code du Patrimoine rassemble toutes les dispositions législatives relatives à l’archéologie, et 
notamment les dispositions relatives à l’archéologie préventive au titre II, en particulier les dispositions 
relatives aux découvertes fortuites.
Le Code pénal : Les atteintes aux vestiges et sites archéologiques sont un délit tombant sous le coup 
d’amendes et de peines d’emprisonnement prévues à l’article 322-3-1 du code pénal.
A noter : Il n’existe aucune zone de présomption archéologique sur la commune.

MAISON BASTIDE - 
ACTUELLE MAIRIE DE 
LARGENTIÈRE

ÉGLISE NOTRE DAME DES POMMIERSCHÂTEAU RESTAURÉ - CLOS ET COUVERT

Protections naturelles et paysagères

Protections patrimoniales

Monument Historique

ZNIEFF de type I
Vallée de Roubreau et affl uents

NATURA 2000 Zone d’Intérêt Communautaire - 
Cévennes ardéchoises

ZNIEFF de type II
Ensemble fonctionnel formé par l’Ardèche et ses 
affl uents (Ligne, Baume, Drobie, Chassezac)

Périmètre de protection des 
Monuments Historiques

ANCIEN PALAIS DE 
JUSTICE
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Art L632-1 code du patrimoine (Loi LCAP n° 2016-925 du 7 juillet 2016) : Dans le périmètre d’un site patrimonial 
remarquable, sont soumis à une autorisation préalable les travaux susceptibles de modifi er l’état des parties exté-
rieures des immeubles bâtis, y compris du second œuvre, ou des immeubles non bâtis.
Il peut s’agir notamment de la construction, la transformation de l’aspect extérieur ou  la démolition d’un bâtiment, 
mais également d’interventions ayant pour effet la modifi cation sensible des données du paysage (coupes ou éla-
gages d’arbres de hautes tiges, suppression de haies bocagères…), ou l’aménagement des espaces publics (aspect 
des sols, mobiliers urbains, dispositifs d’éclairage..).

Le régime des travaux sont régies :
• par le code de l’urbanisme pour toutes les autorisations entrant dans le champ d’application de celui-ci, 
déclaration préalable, permis de construire, permis d’aménager ou permis de démolir,
• par le code du patrimoine aux articles L 632-1 à L 632-3.
Les travaux sur les monuments historiques eux-mêmes (inscrits ou classés) restent dans tous les cas soumis aux 
procédures d'information ou d'autorisation prévues par le code du patrimoine.

PERMIS DE CONSTRUIRE : 
Dans le cas où les travaux envisagés sur une construction existante :
• ont pour effet de créer une surface de plancher ou une emprise au sol supérieure à un seuil défi ni par les textes 

en vigueur,
• ou ont pour effet de créer une surface de plancher ou une emprise au sol supérieure à 40 m² dans les zones 

urbaines couvertes par un plan local d’urbanisme (PLU) ou un document assimilé,
• ou ont pour effet de modifi er les structures porteuses ou la façade du bâtiment, lorsque ces travaux s’accom-

pagnent d’un changement de destination (par exemple, transformation d’un local commercial en local d’habi-
tation).

Le décret n°2016-1738 du 14 décembre 2016 relatif à des dispenses de recours à un architecte fi xe à 150 m² le 
seuil au delà duquel les personnes physiques sont tenues de recourir à un architecte. Ce nouveau seuil s’applique 
aux demandes de permis de construire déposées à partir du 1er mars 2017.

DÉCLARATION PRÉALABLE : 
• Pour des travaux d’une surface inférieure à un seuil défi ni par les textes en vigueur.
• Dans le cas d’un changement de destination d’un local (par exemple, transformation d’un local commercial en 

local d’habitation) sans modifi cation des structures porteuses ou de la façade du bâtiment.
• Si vos travaux modifi ent l’aspect initial du bâtiment. Les travaux concernés peuvent concerner : le remplace-

ment d’une porte ou d’une fenêtre par un autre modèle, le percement d’une nouvelle fenêtre, ou le choix d’une 
nouvelle couleur de peinture pour la façade.

• dans le cadre de travaux de ravalement.

1.2
RÉGIME DES AUTORISATIONS

LOI DU 7 JUILLET 2016 RELATIVE A LA LIBERTÉ DE LA CRÉATION, À L’ARCHITECTURE ET À LA 
PROMOTION DE LA QUALITÉ ARCHITECTURALE

Cette loi instaure à art L 631-1 à L 631-5 du CODE DU PATRIMOINE le classement «au titre des 
sites patrimoniaux remarquables les villes, villages ou quartiers dont la conservation, la restau-
ration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue historique, architectural, 
archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public.»
«Le classement au titre des sites patrimoniaux remarquables a le caractère de servitude d’utilité 
publique affectant l’utilisation des sols dans un but de protection, de conservation et de mise en 
valeur du patrimoine culturel. Les sites patrimoniaux remarquables sont dotés d’outils de média-
tion et de participation citoyenne.».

Cette loi est régie par le décret n°2017-456 du 29 mars 2017, relatif au patrimoine mondial, aux 
monuments historiques et aux sites patrimoniaux remarquables.

RECOURS : 
Pour les demandes d’autorisation de travaux déposées en mairie après le 7 juillet 2016, les moda-
lités de recours applicables sont celles prévues à l’article L 632-2 du code du patrimoine. En cas 
de silence du préfet de région à l’issue d’un délai de deux mois, l’autorité administrative est répu-
tée avoir rejeté le recours et l’avis de l’architecte des bâtiments de France s’en trouve confi rmé.
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1.3
PRÉPARER SON PROJET
 UTILISER L’AVAP COMME UNE RESSOURCE

L'ensemble des documents qui compose l'AVAP est à votre disposition, vous pouvez les consulter 
pour comprendre la démarche engagée sur le territoire de l'aire.

• Le rapport de présentation qui récapitule les orientations et qui justifi e les mesures prises 
pour la protection et la mise en valeur du patrimoine. Le diagnostic de l'AVAP est annexé au 
rapport de présentation. Il présente les éléments d'histoire et détaille les enjeux patrimoniaux, 
architecturaux, urbains, paysagers et environnementaux;

• Les documents graphiques (plans réglementaires) qui permettent de déterminer dans quel 
secteur se situe votre terrain ou immeuble et sur quelle catégorie d'immeubles ou d'espaces 
vous intervenez;

• Le présent règlement, qui après avoir rappelé les effets juridiques et les objectifs de l'AVAP, 
regroupe les règles applicables à chaque secteur, à chaque catégorie de protection, de typo-
logies bâtis et à la nature des travaux projetés. Le règlement est agrémenté d'illustrations, 
d’exemples et de références concernant la mise en oeuvre et la description de certains élé-
ments architecturaux, urbains ou paysagers. Les articles réglementaires sont en partie droite 
sur fond coloré.

 SE RENSEIGNER

Les services de la commune se tiennent à votre disposition.
Vous pouvez également consulter l’unité départementale de l'architecture et du patrimoine (UDAP).

 PRÉPARER SON DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Vous pouvez retirer les documents à fournir auprès du service urbanisme de votre commune ou vous 
les procurer en ligne sur le site www.service-public.fr
• Permis de construire imprimé CERFA 
• Déclaration préalable imprimé CERFA 
• Permis d'aménager imprimé CERFA 
• Permis de démolir imprimé CERFA 
• Autorisation spéciale de travaux imprimé CERFA
Un architecte qualifi é peut vous aider dans votre démarche de projet, au point de vue des enjeux 
patrimoniaux, mais également des particularités techniques du bâti. Une démarche globale est à 
privilégier (combinant enjeux environnementaux et patrimoniaux).

DES INFORMATIONS UTILES :

Sur les patrimoines et leurs protections dans le département de l’ARDECHE, consulter l’Unité Départementale 
de l’Architecture et du Patrimoine de l’Ardèche (UDAP 07): http://www.culturecommunication.gouv.fr/Regions/
Drac-Auvergne-Rhone-Alpes/Architecture-et-patrimoines/Unitesdepartementales-de-l-architecture-et-du-
patrimoine/UDAP-de-l-Ardeche

Sur les ressources en matière de protection patrimoniale (monuments historiques inscrits et classés, 
périmètre des servitudes patrimoniales...) Ce site vous permet d'accéder à des informations géo-référencées 
sur l'ensemble du territoire.
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/

Sur vos droits et démarches en matière d'urbanisme
http://www.service-public.fr/formulaires/
http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/N319.xhtml

Sur le fonctionnement spécifi que du bâti ancien , consulter les fi ches ATHEBA
http://www.fondation-patrimoine.org/fr/national-0/ressources-en-ligne-14/fi ches-conseil-194/detail-fi ches-
du-projet-atheba-469

Sur la mise en oeuvre d’un projet de réhabilitation, consulter le protocole de rénovation 123 RENO 
http://www.123reno-med.eu/

DES ADRESSES UTILES :

Mairie de Largentière
3 avenue Félicien Blanc
07110 Largentière
04.75.39.28.60
www.largentiere.fr

Unité départementale de l’architecture et du patrimoine de l’Ardèche
2 place  Simone Veil 
07000 PRIVAS
Tél. 04 75 66 74 90
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DISPOSITIONS GÉNÉRALES
TITRE 2.
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2.1
LE PÉRIMÈTRE DE L'AVAP

Après analyse du patrimoine de la commune et croisement des enjeux des différentes entités qui la 
composent, deux secteurs aux enjeux complémentaires ont été défi nis en vue de mettre en place un 
projet de patrimoine cohérent sur l’ensemble des éléments remarquables de la commune.

1- SECTEUR CENTRE 
Il est composé d’entités urbaines et bâties issues d’un héritage historique médiéval, des extensions en 
faubourgs du XIXème siècle et du développement industriel et institutionnel le long du cours de la Ligne 
formant les entrées de la ville.
Il est édifi é de bâtis anciens, d’époques différentes mais dont les caractéristiques et les enjeux au regard 
de la protection et de la mise en valeur sont proches.
Il intègre également une diversité d’espaces publics qui peuvent être mis en valeur par des préconisations 
adaptées.

2- SECTEUR ÉCRIN PAYSAGER
Ce secteur est localisé sur les versants qui entourent le centre ancien, ce qui engendre de nombreuses 
covisibiltés. 
Il est traversé par des anciens chemins qui menaient aux faïsses cultivées. Il est composé notamment  
d’une urbanisation peu dense et diversifi ée, construite depuis la fi n du XX° siècle, et d’un bâti traditionnel 
cévenol liées aux anciennes activités agricoles. 
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2.2
LE PLAN DE REPÉRAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN

PLANCHE 1

PLANCHE 2

PLANCHE 3

Les immeubles repérés :

Le centre ancien comporte des monuments historiques inscrits ou classés mais également des immeubles 
remarquables. Il s’agit d’immeubles qui présente une qualité architecturale certaine dans leur ensemble 
(typologie visible, qualité ...) ou qui comportent des éléments de composition témoins de leur intérêt 
historique et architectural.
Ils sont le plus souvent représentatifs d’une époque. L’objectif concernant ces immeubles est de conserver 
les caractéristiques patrimoniales des immeubles (composition d’ensemble, modénature, décors, matériaux, 
volumétrie, modénature...) et de s’assurer de la compatibilité des interventions nouvelles en faveur de 
l’amélioration de l’habitat avec les caractéristiques de l’immeuble.

Les éléments remarquables (architectural ou urbain) :
Il s’agit d’éléments singuliers, sur le bâti ou dans l’espace public, il peut constituer un élément bâti à part 
entière  ou un élément particulier en façade ou encore un élément bâti historique.
Ces éléments sont à mettre en valeur et à protéger dans le cadre d’un projet.



AVAP LARGENTIÈRE (07) - RÈGLEMENT 11

2.2
LE PLAN DE REPÉRAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN
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2.2
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2.2
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2.2
LE PLAN DE REPÉRAGE ARCHITECTURAL ET URBAIN
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2.3
L'IDENTIFICATION DES TISSUS ANCIENS

0 100 200  m

Tissu d’origine médiévale

Tissu de faubourg XIXème 

PLAN DE DATATION TISSU URBAIN
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TITRE 3.
RÈGLEMENT PAR SECTEUR
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1. SECTEUR CENTRE

PRÉSENTATION DU SECTEUR ET DE SES OBJECTIFS

A. LES BÂTIMENTS EXISTANTS
 A.1 Volumétrie et gabarit des constructions existantes
 A.2 Toitures
  A.2.1 Matériaux de couverture
  A.2.2 Ouvrages et installations en toiture 
 A.3 Parements et décors de façade
  A.3.1 Façade ou éléments en pierre de taille
  A.3.2 Façade en moellons de pierre enduits ou jointées
  A.3.3 Coloration
  A.3.4 Modénatures
  A.3.5 Isolation par l’extérieur
 A.4 Eléments accompagnant les façades
  A.4.1 Auvents, marquises
  A.4.2 Perrons et escaliers extérieurs
  A.4.3 Les équipements techniques en façade
 A.5 Percements, menuiseries et serrurerie 
  A.5.1 Percements et composition des façades
  A.5.2 Menuiseries 
  A.5.3 Serrurerie, ferronnerie 
 A.6 Devantures commerciales

B. LES CONSTRUCTIONS NEUVES ET EXTENSION DE BÂTIMENTS EXISTANTS
 B.1 Implantation
 B.2 Volumétrie des constructions
 B.2 Aspect extérieur des constructions neuves et extensions

C. LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ESPACES LIBRES
 C.1 Traitement de la limite entre espace privé et public
 C.2 Traitement des espaces libres
  C.2.1 Les cours et jardins 
  C.2.2 Les espaces publics du centre ancien
  C.2.3 Les espaces libres en bord de ligne
  C.2.4 Les entrées de ville

E. LES FICHES EXEMPLE 
 E.1 L’immeuble patrimonial dans le coeur de ville médiéval
 E.2 L’immeuble modeste ou la maison de ville
 E.3 L’immeuble de faubourg en bordure de la Ligne
 E.4 L’intervention en ilot ancien
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PRÉSENTATION DU SECTEUR ET DE SES OBJECTIFS
1. SECTEUR CENTRE

Le secteur est remarquable du point de vue :
• Paysager : Le village est implanté dans un territoire aux éléments naturels structurants tels que la 
Ligne et les lignes de crêtes. Cette géomorphologie induit des covisibilités omniprésentes entre le 
centre ancien et son environnement naturel proche. De même, le centre ancien et son tissu distinctif 
sont vus depuis tous les versants qui les entourent. En fond de vallon, la Ligne serpente et entoure le 
centre ancien qui s’est développé sur le versant, tirant profi t de la proximité du cours d’eau.
• Urbain : La morphologie médiévale incite à parcourir le centre ancien à pied en empruntant des che-
minements de qualités (végétation, calades, soustets…) et notamment la majestueuse montée Mazon 
datant du XIXème siècle.
• Architectural : Avec des caractéristiques spécifi ques de différentes époques de construction, des 
typologies architecturales représentatives des événements historiques et des immeubles du centre 
ancien font l’objet d’un repérage sur le plan d’intérêt architectural.

OBJECTIFS :

• Permettre une lecture cohérente du développement historique de la ville.
• Défi nir un niveau d’exigence homogène sur le centre bourg tout en permettant la distinction des 

différentes époques de construction.
• Mettre en valeur le bâti ancien et travailler sur des évolutions en fi nesse, avec des réponses archi-

tecturales adaptées.
• Valoriser la Ligne comme élément patrimonial majeur et en développer les usages (promenade, 

pêche ...).
• Identifi er les principales caractéristiques du bâti dans son tissu de référence pour mieux adapter 

la réponse projetée.
• Défi nir des règles qui peuvent être modulables en fonction de l’immeuble et du rôle qu’il joue dans 

l’espace public.
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ILLUSTRATIONS - EXEMPLES - RÉFÉRENCES

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

A.1 VOLUMÉTRIE ET GABARIT DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES

La surélévation des édifi ces est possible jusqu’à la hauteur des constructions mitoyennes.
L’objectif étant de retrouver l’homogénéité du corps de rue, de l’ensemble de bâtiments concer-
nés ou du bâtiment lui-même.
Elle doit se faire :
- Soit dans le respect de l’architecture du bâtiment dont elle constitue le prolongement, notam-
ment en termes de composition de façade, de volumes et de matériaux.
• Soit par l’ajout de formes contemporaines qui nécessitent l’emploi de matériaux de qualité 
(pierre, verre, béton, bois) et un dessin aux proportions équilibrées (traitement en attique, 
dimensions des baies adaptées, alignement aux percements existants...).

Les extensions d’architecture traditionnelle ou contemporaine sont soumises aux prescriptions 
applicables aux constructions neuves.

Les modifi cations du volume intérieur existant et en partie haute peuvent être réalisées dans 
le cadre de la recomposition globale d’une façade dans la mesure où l’immeuble, objet du projet 
appartient à une typologie pouvant accepter la création d’une terrasse couverte ou d’une loggia  
en arrière de la façade, sans perturber la lecture du bâti et de son ordonnancement.

RÈGLES PARTICULIÈRES
Dans le cadre d’un tissu composé d’immeubles en retrait de l’alignement des voies, discontinu 
ou étagé dans la pente, des variations de hauteur ou surélévation peuvent être admises. Le 
principe sera de conserver des gabarits similaires aux avoisinants et notamment en référence  
aux immeubles voisins.

Alignement des faitages

Alignement des égouts

Surélévation envisageable

PRINCIPE DE SURÉLÉVATION

Axe de composition par travée

PRINCIPES GÉNÉRAUX
Il s’agit de défi nir les règles adaptés à l’enveloppe du bâtiment, particulièrement sa hauteur, défi nie par 
rapport aux bâtiments voisins, à la voirie et aux espaces publics.
Les bâtiments existants peuvent faire l’objet d’une surélévation (élévation d’un ou plusieurs niveaux 
en vue d’augmenter la surface habitable sans modifi er l’emprise au sol) à condition de respecter l’envi-
ronnement dans lequel ils sont insérés et sous réserve que le projet contribue à la mise en valeur 
de l’édifi ce et à l’amélioration de son insertion dans son environnement urbain. L’architecture de la 
surélévation doit être dans la continuité de la construction existante (axe, travées, dimension des per-
cements, parements).

ÉTAGEMENT DANS LA PENTE

1. SECTEUR CENTRE
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A.2 TOITURES

La couverture traditionnelle en centre ancien est la couverture en tuile canal, sur une toiture en 
pente à 2 versants avec ponctuellement un traitement de croupe pour les bâtiments d’angle.
Les toitures sont donc à simple ou double pente et en continuité des autres toitures de la rue 
ou de l’ilot, en particulier en ce qui concerne le volume saillant des corniches, débord de toiture 
et pentes. Les faitages et rives sont bâtis au mortier de chaux (pas de faitage sur closoir), les 
solins réalisés en feuille de plomb ou de zinc avec relevés recouvert de mortier sur grillage, les 
rives seront en tuiles de courant débordantes. 

Les caractéristiques des toitures existantes doivent être conservées sans modifi cation de pente, 
de sens de faîtage ou de forme.
Lors de la réfection d’une toiture, toutes les dispositions et ouvrages d’origine sont à conserver, 
restaurer ou restituer à l’identique (faîtage, rives, gouttière, souche de cheminée, ...).

 A.2.1 Matériaux de couverture
Il sera employé ou :
• La tuile canal, ton vieilli panaché.
La pose devra être réalisée de manière traditionnelle avec tuile de courant et tuile de couvert 
scellées au mortier avec tuiles rondes en rives.

Plusieurs types de passées de toitures traditionnelles et admises:
• Génoises :  Elles devront être en tuile canal et respecter les proportions traditionnelles : 

pas d’espace maçonné entre rangs de génoise. 
• Corniches  :  Elles pourront être moulurées ou simple, en pierre ou au mortier de plâtre sur 

ossature bois.
• Chevrons et voliges et corbeau bois (Débord minimum : 40 cm, Section des chevrons : 

Minimum 7/10, Teinte: Naturel ou colorée en harmonie avec la façade).
Tout type de sous toiture moderne apparente (fi brociment, onduline, sous face de panneau 
isolant) ou les génoises préfabriquées en terre cuite, béton, PVC, sont interdites.

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

PRINCIPES GÉNÉRAUX
La couverture traditionnelle en centre ancien est la couverture en tuile canal, sur une toiture en pente 
à 2 versants avec ponctuellement un traitement de croupe pour les bâtiments d’angle.
Les toitures sont donc à simple ou double pente et en continuité des autres toitures de la rue ou de 
l’ilot, en particulier en ce qui concerne le volume saillant des corniches, débord de toiture et pentes.
En cas d’ensemble homogène et de bâti continu la pente doit être identique entre bâtiments voisins y 
compris l’alignement de l’égout.
Les caractéristiques des toitures existantes seront conservées sans modifi cation de pente ou de forme 
à l’exception de la création d’une cour ou d’un puits de jour.
Lors de la réfection d’une toiture, toutes les dispositions et ouvrages d’origine seront conservés, restaurés 
ou restitués à l’identique (sens et hauteur de faîtage, crête, rives, arrêtiez, clochetons, tourelles, épis, 
girouettes, ...). La pente sera adaptée au type de matériaux de couverture et à la charpente.

MISE EN OEUVRE 
TRADITIONNELLE DE LA POSE 
DES COUVERTURES EN TUILE 
CANAL

DÉBORD EN GÉNOISE 
À UN OU PLUSIEURS 
RANGS

DÉBORD EN CHEVRONS EN BOIS

LEXIQUE COUVERTURE

CORNICHE PIERRE

TUILE CANAL

1. SECTEUR CENTRE
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 A.2.2 Ouvrages et installations en toiture

Les châssis de toit  :
Les châssis en toiture en métal teinté devront s’inscrire dans le plan de la toiture, 1 par travée, 
dimensions maximum 0,60/0,80 dans l’axe des percements des étages inférieurs. Ils ne 
devront pas être visibles depuis l’espace d’usage public en vision de face. Ils pourront recevoir 
une occultation par store intérieur uniquement. Les abergement et solins seront en zinc ou 
plomb avec protection enduit à 10cm maxi au dessus du niveau des tuiles.
Afi n de favoriser l’apport de lumière et renouvellement d’air en  coeur d’ilot, une verrière ventilé 
peut être réalisée pour l’éclairement d’un escalier ou d’un puits de lumière. 
La verrière sera composée de sorte que :
- les plans vitrés soient parallèles à la couverture. 
- les parties verticales permettent la ventilation.
- la verrière déborde de 50 cm minimum par dessus la toiture pour  assurer une protection 
suffi sante aux intempéries.
La structure métal sera peinte de couleur sombre.

Les souches de cheminées :
Les souches de cheminée d’origine devront être conserver si elles peuvent être réemployées.
Les nouveaux conduits extérieur seront réalisés suivant le modèle des souches existantes sur 
le toit, en reprenant leur forme, leur volumétrie, leur matériau, leur couronnement et leurs 
éventuels décors. Ils seront maçonnés ou en structure préfabriqué. Leur revêtement sera en 
enduit lisse, en harmonie avec la teinte et la fi nition de la façade, permettant d’intégrer à 
l’intérieur, un conduit pré-fabriqué.
Les couronnements de souches seront en tuile ou matériau enduit lisse similaire à la souche ou 
seront de type mitron en terre cuite.

La zinguerie :
La récupération des eaux pluviales est obligatoire par gouttière pendante ou chéneau intégré 
dans la couverture. Les projets de réfection de couverture et de façade devront préciser les 
emplacements des gouttières et descentes.
Les gouttières, cheneau, et descente devront être en zinc.
Les pieds de chute (dauphin) seront en fonte.

Autres appareils techniques divers :
Les appareils techniques ne devront pas être visibles de l’espace public
Tout appareil de ventilation devra être intégré dans le volume (un édicule ou une souche). 
Les antennes seront teintées dans la masse, de couleurs sombres et non visibles depuis l’espace 
public.
Les conduits de fumée métalliques et extracteurs apparents doivent être placés à l’intérieur 
d’une souche maçonnée.

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS
À SAVOIR
L’isolation des toitures est un poste prioritaire pour améliorer les performances énergétiques d’un 
bâtiment. Traditionnellement non isolés, les bâtiments possédaient un comble ventilé constituant 
un espace tampon été comme hiver.  La meilleure réponse en matière énergétique est de conserver 
au comble cette affectation et d’y implanter l’ensemble des équipements techniques (VMC, pompe à 
chaleur, chauffe eau...). 
- En cas de conservation de la couverture, l’isolation peut être réalisée sous rampant ou au sol des 
combles.
- En cas de remplacement de la couverture, il est possible de mettre en place un fi lm pare-pluie sous 
la couverture en tuile canal.
Il est également possible d’utiliser des panneaux de couverture isolants à condition de respecter 
l’aspect extérieur de la couverture: tuile de couvrant et de couvert, génoise sans surépaisseur, passée 
de toiture bois ou corniche sans surépaisseur à l’égout.

Ouvrage 1

Ouvrage 2

PRINCIPE SOUCHE PRÉFABRIQUÉ
A ENDUIRE

OUVRAGES EN TOITURE À AXER

EXEMPLE DE VERRIÈRE VENTILÉE SUR ESCALIER 

1. SECTEUR CENTRE

75 cm

50 cm

Sisteron - 04



AVAP LARGENTIÈRE (07) - RÈGLEMENT 26

ILLUSTRATIONS - EXEMPLES - RÉFÉRENCES

 A.2.2 Ouvrages et installations en toiture suite

Les capteurs solaires thermiques et photovoltaïques :
La pose de capteurs solaires photovoltaïques est interdite en secteur centre.
Les capteurs solaires thermiques seront intégrés à la couverture, obligatoirement dans la 
pente du toit dans lequel ils s’inscrivent. Leur implantation doit être étudiée en relation avec 
le bâtiment, ils seront tous du même type et d’un même module. Pour éviter le mitage des 
couvertures, ils seront regroupés en une seule nappe rectangulaire, ou une bande horizontale 
ou verticale suivant le rythme de la façade et l’architecture du toit.
En présence de châssis de toit, les capteurs seront composés avec eux de manière à former un 
seul ensemble homogène et harmonieux. 

Les terrasses en toitures :
Les typologies de terrasses couvertes traditionnelles sont à conserver.
Les aménagements en toiture permettant de réaliser un meilleur éclairement des immeubles 
peuvent être envisagés uniquement s’il s’agit de terrasses couvertes de type séchoir, dans 
la mesure où elles respectent une typologie traditionnelle et permettent une continuité du 
volume de la couverture. 
Les gardes corps des terrasses peuvent être assurés par un ouvrage en métal peint ou par une 
allège maçonnée jointée ou enduite dans le même ton que la façade.

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

Panneaux solaires en bande horizontale
le long du faîtage

Panneaux solaires en bande verticale

PRINCIPE D’IMPLANTATION DES PANNEAUX SOLAIRES SUR UNE TOITURE

TYPE DE SÉCHOIRS ET LOGGIAS EXISTANTS

1. SECTEUR CENTRE
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A.3 PAREMENTS ET DÉCORS DE FAÇADE

Les façades devront être traitées dans leur ensemble et de manière homogène. Les ravalements 
seront réalisés dans le respect de l’architecture, avec l’objectif de conserver, restaurer, mettre 
en valeur ou restituer les dispositions originelles et les modénatures des façades :
• Même type de revêtement (nature et coloration), sur l’ensemble de la façade.
• Seul le rez-de-chaussée et les parties en soubassement et étage d’attique existant peuvent 
être traités avec un ton d’enduit différent (quelques nuances plus sombres au regard de la cou-
leur retenue en façade).
• Mise en valeur des traces de percements anciens ou de transformation du bâti lorsqu’elles 
apparaissent comme remarquables ou qu’elles donnent des informations intéressantes sur 
l’histoire de l’immeuble. 

Les ornementations anciennes de façades sont à conserver et doivent être valorisées dans 
le cadre d’un projet d’ensemble (bandeau, moulure, corniche, encadrements de portes et de 
fenêtres, éléments de chaînage d’angle, décors peints, mascaron pierre...).
En vue de mettre en valeur la façade d’un immeuble, les éléments parasites inutiles ou obso-
lètes (câbles, tuyaux, fers, fi ls...) seront déposés à l’occasion d’opérations de ravalement.

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

Les façades du centre ancien participent à la qualité et à la compréhension historique de la ville. Elles 
sont de nature différente en fonction de la qualité des immeubles, de la richesse des propriétaires qui les 
ont bâtis et de leur époque de construction.
En pierre de taille ou en moellons de pierre hourdés et enduits à la chaux ou jointées, elles présentent 
une grande diversité de nature et de traitement, de décor et des caractéristiques variées, qui contribuent 
à l’animation du centre ancien. 

L’IMPORTANCE DES FAÇADES DANS LA QUALITÉ DU CENTRE ANCIEN

DÉCOR DE FAÇADE

Corniche / Débord de toit

Encadrement de fenêtre

Bandeau

Encadrement de porte

Soubassement

MISE EN DISCRÉTION RÉSEAU

Câbles à positionner sous le débord de 
toi ou sur le bandeau si existant

DÉCOR PEINT DE FAÇADE
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A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

 A.3.1 Façade ou éléments en pierre de taille :
Les façades en pierre de taille doivent être restaurées selon leurs dispositions d’origine. Les 
pierres dégradées seront remplacées par des pierres de même nature et possédant les mêmes 
caractéristiques et propriétés que les pierres d’origine (provenance, aspect, teinte, texture, 
résistance, taille,....).
Les pierres de référence sont les pierres d’origine locale similaires à celles existantes dans le 
centre ancien.
Le jointoiement des pierres sera réalisé avec un mortier de chaux naturelle, dont la couleur et 
le grain sont aussi proches que possible de ceux des pierres.
Les joints larges en creux ou en saillie par rapport au nu de la façade sont interdits.

 A.3.2 Façade en moellons de pierre enduits ou jointés :
Les maçonneries ordinaires de moellons, traditionnellement enduites, doivent conserver ou 
retrouver une protection compatible avec leur support. Cet enduit protège la pierre des intem-
péries et constitue un premier isolant pour l’enveloppe. Il joue un rôle esthétique apportant 
nuance et animation .dans le centre ancien, il permet d’apprécier la qualité des détails architec-
turaux de l’immeuble et qualifi e les ambiances du centre ancien. La différenciation des façades, 
la mise en valeur des parements pierre éventuels (chaîne d’angle, encadrements...) est un outil 
pour mettre en valeur cette diversité et contribue à la valorisation du bâti.
Sur les maçonneries anciennes en moellons et galets hourdés à la chaux, l’enduit sera réalisé 
au mortier de chaux naturelle, de sable ou de minéral, en 3 couches (cf composition enduit 
traditionnel au mortier de chaux en annexe).
Les parties en pierre de taille appareillées notamment les soubassements, chaînes d’angle, 
bandeaux, corniches ou encadrements de portes et fenêtres, ainsi que les vestiges architectu-
raux remarquables doivent être laissés apparents suivant la technique dite à «pierres à vues».
La fi nition sera réalisée en frotassé fi n.

RÈGLES PARTICULIÈRES 
Dans le cas d’une façade en moellons de pierre jointés de type «joints beurrés» (technique 
cévenole), et dont la disposition d’origine n’aurait pas été modifi ée, le jointement pourra être 
maintenu, le jointoiement des pierres sera réalisé avec un mortier de chaux naturelle dont la 
couleur et le grain sont aussi proches que possible de ceux des pierres.
Les joints larges en creux ou en saillie par rapport au nu de la façade sont interdits.
Si la façade a reçu un enduit, ce traitement devra être reconduit, en suivant les prescriptions 
décrites ci dessus.

Décors au mortier : Tous les éléments de décors existants, témoignant d’un travail particulier 
en façade et offrant une singularité particulière à l’édifi ce seront restaurés ou reproduits à 
l’identique.

Un diagnostic préalable réalisé par un homme de l’art est nécessaire avant le remplacement d’un enduit 
existant. Les travaux d’entretien, de restauration ou de réhabilitation devront être réalisés sui-
vants des techniques adaptées et compatibles avec le mode constructif du bâtiment en question. 
Attention en particulier aux enduits ou traitements de façades trop étanches (à base de ciment, 
de résine...) qui déséquilibrent le fonctionnement hygrométrique des parois anciennes, et qui 
sont source de sinistres importants. Ils sont à proscrire dans le cadre d’un ravalement de façade 
d’immeuble ancien.
Les techniques abrasives présentent un danger pour la pierre, afi n d’en restituer la qualité et prolonger sa 
durée de vie, il est préconisé de réaliser un nettoyage par brossage doux, un gommage ou autre technique 
appropriée à la nature de la pierre.
Un badigeon ou une patine au lait de chaux peut être appliqué en fi nition.

PRÉVENIR LES PATHOLOGIES 

Mur

Gobetis

Corps 
d’enduit

Couche de fi nition

COMPOSITION ENDUIT APPAREILLAGE DE MOELLONS JOINTÉS

APPAREILLAGE PIERRE DE TAILLE, MOELLONS JOINTÉS ET ENDUIT
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A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

 A.3.3 Coloration 
Les choix de couleur suivant les principes décrits ci dessous doivent faire l’objet d’un échantillon 
(couleur et fi nition) réalisé sur façade. Des essais en place permettront de préciser la teinte 
adaptée. La technique a utilisé est la suivante : enduit au mortier de chaux naturelle teinté 
dans la masse à l’aide de pigments minéraux et de sables de couleur. (cf. annexe C: «Rectte 
enduit traditionnel à la chaux»)

PRINCIPES GÉNÉRAUX
La coloration des façades doit tenir compte de son échelle, de ses modénatures, et de sa posi-
tion dans le tissu urbain. La couleur de la façade est à choisir en fonction de la couleur des 
façades mitoyennes. Elle doit respecter les principes suivants :
• Conserver une harmonie dans des tons pierre, ocre et sable de pays plus ou moins soutenus
• Créer une harmonie colorée sur la façade : Le choix des couleurs d’enduit de façade est à 

coordonner avec les couleurs des autres éléments notamment les modénatures si exis-
tantes, les volets, les portes, les ferronneries

• Défi nir des teintes de menuiseries soit complémentaires de celles de la façade, soit en 
camaïeu, dans tout les cas, les teintes doivent être plutôt grisées. Les portes et les fer-
ronneries sont en général plus foncées que les volets dans la même gamme de coloration.

RÈGLES PARTICULIÈRES
Les façades possédant des traces de coloration ancienne, doivent être obligatoirement colorées 
à l’occasion de travaux de réfection en suivant les techniques suivantes:
• Badigeon à la chaux sur enduit de chaux (a secco ou a fresco),
• Enduit au mortier de chaux naturelle teinté dans la masse à l’aide de pigments minéraux et 
de sables de couleur.

Dans le centre ancien, l’ensemble des façades est presque exclusivement dans des tons pierre 
et sable de pays (gris, gris clair, beige, ...). Ponctuellement, lorsque le tissu s’aère sur une place 
ou dans le cadre d’un immeuble en vue cadré ou isolé, l’emploi d’une couleur plus soutenue 
peut-être admise.
Dans le tissu des faubourgs, les harmonies colorées seront plus soutenues créant ainsi une 
animation sur les places et voies principales.

EXEMPLE D’HARMONIE COLORÉE

Enduit

Volets

Porte

Enduit

Volets

Porte

Enduit

Volets

Porte
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 A.3.4 Modénatures 
Elles seront traitées différemment des parties courantes : couleur (un ton plus clair que l’enduit 
de façade), matériaux et texture.
Elles pourront être réalisées suivants une des techniques suivantes :
• Pierre de taille mouluré ou non
• Au mortier de chaux, plâtre/chaux, gypse, en saillie mouluré ou non
• Badigeon à la chaux ou peinture minérale
Les façades sans modénature en relief peuvent recevoir un décor peint (de type encadrement 
de fenêtre par exemple).
Dans le centre ancien, les immeubles comportant des modénatures anciennes ouvragées sont 
nombreux. Les qualités et l’ancienneté de ces éléments remarquables sont à préserver et à 
mettre en valeur.

 A.3.5 Isolation par l’extérieur 
En réhabilitation, les constructions anciennes ne se prêtent pas toujours à une isolation par 
l’extérieur pour diverses raisons :
- esthétique (façade de caractère à protéger)
- réglementaire (respect des alignement bâtis)
- technique (débords de toit insuffi sants, décors en façade..)
Dans le cadre d’une façade destinée à recevoir un enduit, la correction thermique sous forme 
d’enduit isolant mince est autorisée dans la mesure où la formulation de l’enduit le rend 
compatible avec les structures existantes et où sa mise en oeuvre permettent la conservation 
de l’intégralité des décors et de la modénature de la façade.
Le caractère parfaitement compatible du matériau employé avec la nature du support doit être 
étudié afi n de ne pas nuire à l’état sanitaire de l’immeuble.

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

L’isolation des parois avec un enduit chaux-chanvre présente plusieurs avantages :
L’emploi d’un matériau naturel, bio-sourcé et renouvelable à court terme.
Un isolant avec des performances thermiques et acoustiques très intéressante
La réduction d’effet de parois froides dans les immeubles anciens.

PRINCIPE ISOLATION

GESTION DE L’HUMIDITÉ BÂTI ANCIEN

SOLUTION ÉTANCHE
EN CIMENT 

SOLUTION ISOLANT 
ÉCOLOGIQUE

Gestion de l’humidité dans une maison ancienne - source La rénovation écologique - P.Lévy

UN EXEMPLE DE CORRECTION THERMIQUE ADAPTÉE

MODÉNATURES - PIERRE DE TAILLE 

1. SECTEUR CENTRE



AVAP LARGENTIÈRE (07) - RÈGLEMENT 31

ILLUSTRATIONS - EXEMPLES - RÉFÉRENCES

A.4 ÉLÉMENTS ACCOMPAGNANT LES FAÇADES

 A.4.1 Auvents, marquises
Les auvents ou marquises en fer et verre d’origine ou en accord avec la façade du bâtiment 
seront conservés et restaurés. 

 A.4.2 Perrons et escaliers extérieurs
L’ensemble des traitements d’accompagnement existants, de type marches d’accès, perrons, 
calades, dallages en pierre en pied d’immeubles est à conserver ou à restaurer. La réutilisation 
d’ouvrages anciens est à privilégier.
Les perrons et escaliers extérieurs en cohérence avec le bâtiment seront maintenues et res-
taurés dans leurs volumes, dispositions et matériaux d’origine. Les seuils des entrées en pierre 
seront conservés et restaurés.
Si un garde corps est nécessaire, il sera réalisé en harmonie avec le bâtiment en métal (fer ou 
fonte). Si un escalier extérieur neuf doit être créé celui-ci pourra être de deux types:
•     soit mimétique de l’escalier extérieur traditionnel en pierre avec garde-corps métallique 
simple et épuré;
•     soit résolument contemporain, avec des lignes épurées, recherchant la légèreté, l’en-
semble (garde-corps, marches, limons) devant être, dans ce cas, en métal.

 A.4.3 Les équipements techniques en façade
Les systèmes de chauffage, ventilation, climatiseurs sont intégrées au volume de la 
construction, ils ne doivent pas être en saillie dans le domaine public.
Ils sont interdits en façade principale. Ils seront intégrés à la façade ou la devanture dans une 
baie existante. Les ventouses en façade principale ne sont pas autorisées.
Les grilles de ventilation seront encastrées, disposées en fonction de la composition de la 
façade. 
Électricité, courant faibles : Les fi ls seront au maximum encastrés dans les façades.
A défaut, ils seront peints et leur cheminement sera le plus discret possible utilisant les 
éléments d’architecture de la façade ( bandeaux, corniche, génoise ...). L’implantation des 
coffrets électricité/eau/gaz, doit faire l’objet d’une déclaration de travaux ou fi gurer sur les 
façades des documents permis de construire.
Ces coffrets doivent être encastrés dans la façade ou la clôture et fermés d’un volet en bois 
ou métal plein peint ou encore constitués d’un cadre métallique recevant le revêtement de la 
façade (porte à garnir).
Les boites aux lettres doivent être intégrées dans le volume bâti (mur, portes, …).
Les boîtiers de digicode et d’interphones seront encastrées entièrement, en façade, en tableau 
de porte ou dans la porte elle même, sans altérer les éléments de décors éventuels de la façade 
ou de la menuiserie.

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

ESCALIERS MONUMENTAUX OU PLUS MODESTEX, CENTRAL OU DÉPORTÉ, GARDE-CORPS MÉTAL PEINT

ESCALIER SUR UN NIVEAU (PIERRE-GARDE CORPS 
MÉTAL PEINT)

REPRISE D’UN MODÈLE 
ANCIEN DE MARQUISE

RÉSEAU ANARCHIQUE EN FAÇADE METTANT EN PÉRIL DES ÉLÉMENTS REMARQUABLES BLOC EXTÉRIEUR CLI-
MATISEUR A METTRE EN 
DISCRÉTION

CLIMATISEUR INTÉGRÉ 
DANS LA FAÇADE

per-
sienne 
bois ou 
grille en 
serrurerie

    climatiseur

1. SECTEUR CENTRE



AVAP LARGENTIÈRE (07) - RÈGLEMENT 32

ILLUSTRATIONS - EXEMPLES - RÉFÉRENCES

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

A.5 PERCEMENTS, MENUISERIES ET SERRURERIES

 A.5.1 Percements et Composition des façades : 
Tout percement nouveau doit correspondre à l’ordonnancement architectural des façades 
existantes.
Lorsque des percements appartenant à un ordonnancement antérieurement condamné ou 
partiellement bouché, la restitution peut être demandée à l’occasion de travaux de réhabilitation.

RÈGLES PARTICULIÈRES :
Les percements anciens représentatif notamment de l’histoire de la ville, comme par exemple 
les arcades le long de la Ligne, les baies boutiquières en centre ancien, ne peuvent pas être 
transformés. Leurs présences constituant un témoignage majeur de l’histoire de la ville. 

Compositions par travées verticales :
Les ouvertures respectent un alignement horizontal sur les linteaux ou les allèges.
La décroissance des hauteurs d’ouverture se fait toujours de bas en haut et doivent respecter les 
proportions des percements des étages inférieurs. Les percements d’un étage en attique seront 
moins hauts que ceux du reste de la façade.
La forme des percements (rectangulaire, arc segmentaire) est, si possible, de même type sur 
une même façade, obligatoirement sur un même niveau.

La composition des façades précise l’organisation des percements (forme et implantation) dans une 
façade.  Cette composition est différente selon les époques, cependant, on note des principes de 
composition généraux qui sont à respecter.
La modifi cation éventuelle de la façade devra avoir pour objet de retrouver l’homogénéité du bâtiment 
lui-même et sa cohérence avec les bâtiments du corps de rue dans lequel il s’inscrit.

Respect des 
alignements 

horizontaux sur 
linteaux ou allèges

Décroissance 
des hauteurs 

d'ouverture de bas 
en haut

Forme des perce-
ments identiques 

au minimum sur un 
même niveau

PRINCIPES DE COMPOSITION DE FAÇADE

PERCEMENTS ANCIENS LISIBLES

PERCEMENTS ANCIENS A CONSERVER
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A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

Ouvertures à rez de chaussée :
Bâtiments à une travée : Les ouvertures sont soit axées, soit alignées sur celles des étages.
Bâtiments à plusieurs travées : Les ouvertures à rez de chaussée s’alignent sur celles des étages.
Leur largeur ne peut dépasser celle de l’ensemble constitué de 2 baies et du trumeau séparatif.

Portes de garages, de remises, de granges:
La création de plusieurs portes de garage, de remise, de grange accolées est interdite, cette 
succession ne permettant plus de conserver la lecture des unités bâties.
Bâtiments à 1 ou 2 travées (de moins de 5 m de largeur) : Bâtiments de 2 travées ou plus : La 
porte de garage doit être de type «porte cochère», au moins aussi haute que la porte d’entrée 
d’immeuble.

Loggias, séchoir :
Les loggias permettent de disposer en coeur d’ilot ou en façade sur rue, d’un espace extérieur 
ombragé, permettant  de réguler notamment la température à l’intérieur du logement.
Les loggias au dernier niveau peuvent s’apparenter à des séchoirs traditionnels ou à des 
terrasses en attique.
En façade sur rue, un traitement de loggias peut être réalisé à l’arrière de percement existant, 
dans l’hypothèse d’une reconfi guration complète de l’immeuble et de ses planchers intérieurs.

Porches, passages, soustets :
La création d’un passage en soustet est autorisée lorsque ce passage respecte le rythme de la 
façade et ne détruit pas des éléments de modénature ou permet la création d’un accès piéton 
en coeur d’ilot.

Porte de garage cochère,
aussi haute que la hauteur

de la porte d'entrée

 OUVERTURES À REZ-DE-CHAUSSÉE

1. SECTEUR CENTRE

LOGGIA EN FAÇADE

RÉHABILITATION COMMUNE DE 
RIEZ

LOGGIAS - PROPOSITION AVEC VOLETS PLEINS EXISTANTS CONSERVÉS

cf : proposition volets à claire-voie dans fi che exemple E.3
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 A.5.2 Menuiseries
Les menuiseries extérieures d’origine ou anciennes (fenêtres, portes, volets) seront conservées 
et restaurées lorsque leur état le permet.
Les menuiseries non réparables seront restituées à l’identique, d’un modèle adapté à 
l’architecture de l’immeuble.
Les menuiseries devront se conformer à la forme de la baie notamment en linteau ou elles 
doivent suivre le cintrage de la maçonnerie et occuperont l’emprise totale de la baie.

A.5.2.1 Matériaux et fi nitions :
L’ensemble des menuiseries seront obligatoirement en bois.
Lorsqu’il s’agit d’ouvrages contemporains ou de percements nouveaux les menusieries seront 
en bois ou en métal peints.
Les menuiseries doivent être obligatoirement peintes dans des tonalités en harmonie avec le 
style de l’immeuble.
Les teintes doivent être d’aspect mat ou satiné. Les lasures et vernis sont interdits à l’exception 
des bois nobles (fruitiers, noyer, châtaignier) qui peuvent être huilés ou cirés.
Sur un bâtiment existant, on ne pourra pas se prévaloir de la présence de menuiseries dans un 
matériau ou un cas de fi gure non conformes pour reconduire ces solutions. (Ex : Un propriétaire 
qui réalisera une réhabilitation d’un immeuble ancien dont les menuiseries actuelles sont dans un 
matériau non conforme, ne pourra pas reconduire ce matériau s’il procède aux changements des 
menuiseries, malgré sa présence avant les travaux).

A.5.2.2 Portes d’entrées :
Les portes anciennes seront conservées et restaurées dans le respect des dispositions d’origine.
Les portes neuves devront être réalisées selon le modèle des portes d’origine ou reprendre des 
modèles existants sur des immeubles de même style.
Dans tous les cas, la porte sera pleine, en bois uniquement, sauf pour les impostes et les modèles 
comprenant une grille en fonte à conserver.

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

PRINCIPES GÉNÉRAUX
Elles seront en relation avec l’époque et le type architectural du bâtiment, elles seront homogènes sur 
l’ensemble de la façade.
Le remplacement de menuiseries anciennes et le renforcement de l’étanchéité de l’enveloppe bâtie devra 
s’accompagner d’une ventilation adéquate afi n d’éviter des pathologies (moisissures, champignons...) 
dommageables aux occupants comme à l’immeuble.

PORTES D’ENTRÉE ANCIENNES EN BOIS

XVIème XVIIème XIXèmeXVIIIème

EXEMPLE DE MENUISERIES USUELLES
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A.5.2.3 Fenêtres :
Les fenêtres nouvelles seront cohérentes avec le type des percements existants et l’époque de 
la façade (forme, proportion, partition, teinte, matériaux...).
Les fenêtres nouvelles s’inspireront des modèles anciens pour l’épaisseur et les profi ls des bois, 
la dimension des carreaux, l’éventuel cintrage, le positionnement en tableau.
Les fenêtres seront posées dans la feuillure intérieure d’origine des baies en général, ou à mi-
mur, elles devront respecter la forme et la dimension de l’ouverture. La pose de fenêtres de 
dimensions inadaptées à la baie est interdite.
Les sections et les profi ls des dormants, des montants, des traverses et petits bois des 
menuiseries nouvelles seront conformes aux sections et aux profi ls des menuiseries d’origine.
Les petits bois seront assemblés et chanfreinés, ceux sur parcloses extérieures amovibles ou 
saillants sont admis.
Les menuiseries neuves respecteront le type d’ouverture des menuiseries d’origine ou anciennes.

A.5.2.4 Volets, persiennes ou volets persiennés extérieurs (contrevents):
Ces équipements des façades sont primordiaux pour le confort thermique des locaux :
En période estivale, ils protègent du rayonnement direct du soleil,  en période hivernale ils 
protègent du vent et limitent la déperdition de chaleur.
Pour les façades conçues à l’origine pour recevoir des occultations extérieures, on restaurera les 
dispositifs existants ou on les reconstituera, le changement de dispositif et notamment la pose 
de volets roulants n’est pas autorisés
Les stores à lame bois en accompagnement de volets intérieurs sont autorisées, en l’absence 
d’autres ouvrages, accompagnés de lambrequins, pour masquer le mécanisme et l’empilement 
des lames.

La mise en place de volets coulissants à lames de bois ou métalliques sur chassis métallique fi n 
sera autorisée pour les séchoirs ou loggias. Le dispositif devra rester à l’intérieur du percement 
sans débord sur la façade. Ces dispositifs seront envisageables dans le cadre de l’existence d’un 
seuil maçonnée.

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

1 2 3 4 5

AMÉLIORATION THERMIQUE DES MENUISERIES

1. Menuiserie existante
2. Vitrage isolant mince logés dans la feuillure existante - conservation intégrale de la menuiserie et des petits bois. Verre simple 
isolant (Type Vanruysdael)
3. Mise en oeuvre d’un survitrage intérieur
4. Mise en oeuvre d’une double fenêtre intérieure

Amélioration thermique des baies (comprenant la menuiserie et ses équipements) :
Plusieurs dispositifs peuvent être envisagés. La solution la plus adéquate et sa pertinence doit être évaluée en 
fonction de l’existant et en tenant compte du fonctionnement hygrothermique de l’ensemble de l’édifi ce.
• Installation de modèles de fenêtres isolantes neuves
• Pose de doubles vitrages
• Pose de doubles fenêtres
• Pose de volets intérieurs, rideaux
Amélioration des performances thermiques des menuiseries conservées et restaurées 
Des dispositifs complémentaires à la menuiserie existante permettront de moduler les échanges hygrométriques 
• Remise en jeu des assemblages
• Entretien et remise en état des joints de vitrage et des joints entre maçonnerie et menuiserie.
• Changement des vitrages et pose de vitrage haute performance.
• Pose de doubles fenêtres.

3 4

STORES A LAMES BOIS ET 
LAMBREQUIN - SISTERON

1. SECTEUR CENTRE

EX DE VOLET FIXE BOIS 
SUR CHASSIS MÉTAL

VOLETS COULISSANTS A LAMES 
BOIS SUR CHASSIS FIXE
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A.5.2.5 Portes de garage, de remise, de grange
Les portes anciennes en bois ou en métal, portail ou porte cochère, seront systématiquement 
conservées ou restaurées à l’identique des dispositions d’origine.
Les portes neuves doivent s’inscrire dans l’ouverture de la baie et dans la feuillure d’origine. La 
pose en applique est interdite.
La porte doit être pleine (sans oculus) aux dimensions du tableau existant, pouvant comprendre 
une imposte fi xe dans le même matériau que la porte afi n de diminuer la taille de l’ouvrant.
Les portes à lames verticales sont autorisées en cohérence avec l’architecture de la façade.

RÈGLES PARTICULIÈRES
Si les dispositions intérieures sont adaptées au changement de destination d’un local en rez-
de-chaussée, la pose d’un ensemble menuisé vitré avec allège pleine pourra être autorisé dans 
la mesure ou la menuiserie sera divisée verticalement en plusieurs parties (égales ou non) en 
fonction de la largeur de l’ouverture, avec un imposte vitré, et adaptée, dans tous les cas, à la 
taille du percement.

 A.5.3 Serrurerie, ferronnerie, appuis, balcons et garde corps
Ces éléments regroupent les gardes corps, balcons, ferronneries d’impostes, les barreaux 
et grilles de protection des rez-de-chaussée, les soupiraux des caves, les pentures, ferrures, 
heurtoirs, tirants de façade.
Les ferronneries et ouvrages de serrurerie anciens en relation avec l’époque et le type 
architectural du bâtiment, seront conservés, restaurés ou restitués si leur état le permet ou 
utilisés comme modèle pour la réalisation d’éléments nouveaux.
Les éléments seront peints obligatoirement dans une teinte sombre et les éléments nouveaux 
seront réalisés en fer ou en fonte identiques au modèle ancien ou traités de façon simple, en 
référence aux ouvrages de même type (ou éléments similaires existants à Largentière).

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

Dans le centre ancien, ces éléments ont souvent été rapportés postérieurement à la construction du 
bâtiment. Adaptation du style architectural, ajouts de balcons ou traitement soignés des gardes corps 
sur des fenêtres agrandies, ils sont également le témoin de l’évolution et de l’adaptation du bâti. Les 
immeubles et maisons du XIXème siècle présentent souvent des éléments de ferronnerie très ouvragés 
en façade.  

ENSEMBLE MENUISÉ VITRÉ

BALCON APPUI PIERRE ET GARDE CORPS MÉTAL PEINT - PERCEMENT À CENTRER

1. SECTEUR CENTRE
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A.6 DEVANTURES COMMERCIALES

Les devantures commerciales en façade en rez-de-chaussée seront de type traditionnel en bois 
ou en fer en applique ou en feuillure et seront composées avec l’ensemble de la façade de 
l’immeuble.
Les projets devront tenir compte de la qualité de traitement architectural initial des rez-de-
chaussée des bâtiments anciens. Une simplicité de traitement sera recherchée. Les teintes 
seront choisies en harmonie avec les menuiserie de l’immeuble.
D’une manière générale, la hauteur sera limitée par le bandeau haut du rez-de-chaussée. La 
largeur sera limitée en laissant de chaque côté de la devanture, la façade apparente sur une 
largeur supérieure à 50 cm.
Les remplacements ou créations d’enseignes font obligatoirement l’objet d’une demande 
d’autorisation préalable à déposer en mairie (Code de l’environnement : articles L581-1 à L581-
45 et articles R581-1 à R581-88). Formulaire Cerfa spécifi que.

La devanture en feuillure :
Ce type de disposition est à mettre en oeuvre :
• Si le rez-de-chaussée comporte des percements traditionnels homogènes, en relation avec 

ceux de la façade du bâtiment concerné.
• Si le rez-de-chaussée a été altéré par un traitement sans relation avec la façade du 

bâtiment concerné.
La devanture en applique :
Ce type de disposition est à mettre en oeuvre :
• Si le rez-de-chaussée du bâtiment possède déjà ce type de devanture et que ce principe est 

en accord avec la façade de l’immeuble.
• Si le gros oeuvre n’a pas été réalisé à l’origine pour être vu.
Les dispositifs de fermeture (grilles ou rideaux métalliques) seront peints et posés à l’intérieur 
de la devanture y compris le coffre qui doit être invisible de l’espace public. 
Les stores et bannes doivent dans leur implantation, respecter les règles de sécurité publique 
et ne pas faire obstacle au déplacement des piétons et des véhicules. Les éléments fi xes et 
rigides sont interdits.
Les stores et bannes seront droits, mobiles, sans joues, à lambrequins droits. Ils ne doivent pas 
dépasser en altitude les appuis de fenêtre du premier étage.
Les mécanismes des stores devront être les plus discrets possibles, et la pose adaptée au type 
de devanture.
Les stores seront réalisés en toile unie ou à deux tons maximum, harmonisés avec ceux de 
l’architecture et de l’environnement.

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS

Tout projet de devanture commerciale doit faire l’objet d’une déclaration de travaux comportant un 
plan de la façade de la devanture avec la façade de l’immeuble et précisant l’ensemble des dimensions, 
matériaux, couleurs de tous ses éléments (devanture, enseigne, store, mobilier, dispositif de fermeture 
envisagé, éclairage), ainsi qu’une coupe. Les enseignes sont régies par un règlement local de publicité 
et doivent faire l’objet d’une demande d’autorisation spécifi que. (Code de l’environnement : articles 
L581-1 à L581-45 et articles R581-1 à R581-88)
Les devantures commerciales étant du domaine de l’éphémère, les prescriptions porteront moins sur 
le style des devantures que sur le respect des façades sur lesquelles elles s’implantent.
Les projets devront tendre à rendre lisible l’intégrité de la façade de l’immeuble et la continuité des 
parties verticales assurant visuellement sa stabilité.
Dans ce but, si une même activité s’exerce sur plusieurs bâtiments contiguës, on traitera une devanture 
pour chacun d’eux. La même devanture ne pourra chevaucher deux façades différentes.

DEVANTURE EN APPLIQUE

DEVANTURE EN FEUILLURE
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B.B.

LES CONSTRUCTIONS NEUVES ET LES CONSTRUCTIONS NEUVES ET 

EXTENSIONS DE BÂTIMENTSEXTENSIONS DE BÂTIMENTS

 EXISTANTS EXISTANTS

B.1 IMPLANTATION
Le centre ancien est caractérisé notamment par alignement des constructions, une grande 
régularité et une continuité des fronts bâtis.
Dans le tissu ancien, les constructions neuves, en cas de reconstruction ou de construction 
nouvelle, seront implantées à l’alignement des voies et places existantes. 
En cas de regroupement parcellaire, les nouvelles constructions devront s’implanter de manière 
à garder la mémoire du parcellaire ancien. 

Les faubourgs anciens forment un tissu diversifi é, plus ouvert qui se structure et se complète 
avec l’espace libre, les voies, la rivière, les places, les rues, les jardins ou encore les versants 
auxquels ils sont adossés.
On retrouve une diversité des alignements, (front bâti continu, retrait avec jardin...) et du trai-
tement des limites (mur en pierre de taille, ferronneries...),
Dans le tissu des faubourgs, les constructions neuves, en cas de reconstruction ou de construc-
tion nouvelle, seront implanté à l’alignement des voies ou en retrait en fonction du tissu dans 
lequel elle s’insère et en prenant référence sur les immeubles voisins.

B.2 VOLUMÉTRIE DES CONSTRUCTIONS
Les nouvelles constructions ou extensions de bâtiments existants respecteront l’implantation, 
la typologie et le tissu urbain de référence.
La volumétrie doit rester simple, avec des proportions en accord avec celles des bâtiments 
voisins, et tiendra compte, le cas échéant, des points de vue lointains signifi catifs, de façon à 
s’harmoniser avec les toitures et volumes environnants.

B.3 ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS NEUVES ET EXTENSIONS
L’aspect des constructions neuves pourra être de deux types :
• Soit mimétique de l’architecture traditionnelle et devra, dans ce cas, respecter l’ensemble des 
règles et prescriptions édictées pour les bâtiments existants.
• Soit résolument contemporain, et dans ce cas, correspondre à un style d’architecture de réfé-
rence considéré comme une réponse satisfaisante à l’intégration d’une architecture contempo-
raine dans le centre.

On entend par construction neuve et extensions, les bâtiments construits soit sur un terrain non bâti, 
soit en remplacement d’un bâtiment existant démoli (dans le cas d’un immeuble dont la démolition 
est possible ou rendu nécessaire).
L’objectif de la règle est de permettre l’expression d’une architecture contemporaine au niveau de la 
conception et des matériaux qui s’insère harmonieusement dans le tissu existant et qui dialogue avec 
les architectures antérieures.
Les fondamentaux qui doivent s’appliqués aux constructions neuves sont les suivants:
• volumétrie simple;continuité des volumes existants (toiture, mur);
• toiture à deux pans et pentes de toit adapté aux matériaux de couverture employés: tuile canal 

pente douce;
• adaptation au terrain naturel;
• recherche d’apport luminaire naturel;
• différentiation des parties existantes et créées par l’emploi de matériaux d’aspect et de couleur 

différents;
• mise en valeur les qualités constructives des matériaux en mettant en oeuvre les savoir-faire qui 

leur permettent d’exprimer toute leurs qualités intrinsèques
• recherche d’intégration maximale au paysage: aspect, couleur, matière des matériaux;
• menuiseries de couleur sombre en bois ou métal teinté.
• matériaux en référence aux matériaux de provenance locale, couleur, aspect, granulométrie....

1. SECTEUR CENTRE
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C.C.

LES DISPOSITIONS APPLICABLES LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ESPACES LIBRESAUX ESPACES LIBRES

C.1 TRAITEMENT DE LA LIMITE ENTRE ESPACE PRIVÉ ET PUBLIC  

Les murs et grilles de clôture, en limite de jardins ou en bordure de rue sont des ouvrages 
de qualité, constitués généralement d’un mur souvent en maçonnerie de moellons apparents, 
parfois surmonté d’une grille en serrurerie, et comportant éventuellement un portail principa-
lement dans les faubourgs. Ces ouvrages sont à mettre en valeur et à conserver.

Dans le cas de la réalisation de murs et clôtures neuves, ces ouvrages devront respecter les 
caractéristiques suivantes :
- d’un muret enduit ou d’un muret en pierres, hauteur comprise entre 1.00m et 1.20m, surmonté 
d’une ferronnerie à barreaudage vertical à ornements discrets avec une ou deux lisses horizon-
tales de couleur sombre.
Hauteur maximale : 2.00 m par rapport au sol naturel côté espace public
La clôture suivra la pente du terrain. Les redans horizontaux ne sont pas autorisés. 

- d’un mur enduit ou d’un mur en pierres, Hauteur maximale : 2.00 m par rapport au sol naturel 
côté espace public surmonté d’une «couvertine».

TYPOLOGIE DE CLÔTURES CENTRE ANCIEN ET FAUBOURGS 

MUR PIERRE ET GRILLE SERRU-
RERIE ANCIENNE - ANNOT 04

MUR PIERRE ETGARDE COPRS 
CONTEMPORAIN - FLORAC 48

MUR MAÇONNÉE ET PILIER PIERRE ENTRÉE DE VILLE LARGEN-
TIÈRE

MUR MAÇONNÉE J ARDIN CENTRE ANCIEN LARGENTIÈRE
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C.2 TRAITEMENT DES ESPACES LIBRES

 C.2.1 Cours et Jardins
Dans les jardins les plantations d’agrément ou de production (vergers) sont autorisées à condi-
tion que les essences végétales soient méditerranéennes et/ou indigènes, adaptées au site. 
- La plantation d’arbre tige solitaire destiné à être laissé en pleine croissance est limitée à 1 ou 
2 unités par tènement foncier.
- Les haies en limite du domaine public seront obligatoirement des haies associant plusieurs 
espèces végétale et éventuellement à feuillage caduques et persistant. 
Les sols des cours et jardins doivent rester perméables pour permettre l’infi ltration de l’eau de 
pluie et éviter les remontées par capillarité dans les murs anciens. Les revêtements conseillés 
sont : l‘herbe les gravillons, le stabilisé.

 C.2.2 Les espaces publics du centre ancien
Les aménagements des espaces publics respecteront les tracés urbains, leur géométrie et les 
matériaux traditionnels employés pour leur réalisation d’origine (pierre de site, granulats...).
Les projets d’aménagement des voies et espaces publics (rues et places) doivent être conçus 
dans un esprit de valorisation des respirations urbaines et de dialogue avec le tissu urbain 
existant.
Ils doivent prendre en compte :
• La mise en valeur des façades existantes alignée sur rue
• La topographe naturelle des sols 
• L’adaptation des profi ls en travers à l’espace en question
• La mise en oeuvre de matériaux naturels, de réemploi ou de site (lorsque la matière pre-

mière disponible le permet).
• Le parcours de l’eau et sa présence dans l’aménagement
Les calades anciennes en galet de rivière devront être restaurée.
Dans le cas de nouveaux aménagements, il sera privilégié l’emploi de la pierre en remploi et/
ou de nouvelles pierres.
Les profi ls de rue avec un fi l d’eau central ou latéral permettant de faire circuler l’eau sont à 
privilégier.
Sur les voies délimitant les faubourgs, les aménagements devront veiller à maintenir un espace 
dédiée aux déplacement doux (trottoirs, voie dédiée, cheminements mis à l’écart de la circula-
tion par des plantations..) 
Les plantations urbaines constituent un motif majeur de l’espace public et jouent un rôle essen-
tiel dans la qualité de vie urbaine (ombrage, ilot de fraîcheur, échange hydrique..). Elles sont à 
privilégier dans les aménagements futurs. Une cohérence de traitement est à maintenir entre 
les différents espaces de transition entre les voies de circulation principale, les ponts sur la 
Ligne et les abords directs du centre «intra-muros».

C.C.

LES DISPOSITIONS APPLICABLES LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ESPACES LIBRESAUX ESPACES LIBRES

AMBIANCES DU CENTRE ANCIEN MÉDIÉVAL - CALADES ET TRAITEMENT VÉGÉTAL 

AMÉNAGEMENT DES FAUBOURGS 

1. SECTEUR CENTRE
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ILLUSTRATIONS - EXEMPLES - RÉFÉRENCES

 C.2.3 Les espaces libres sur les rives de la Ligne
Parcours piéton privilégié aujourd’hui en partie informel, le développement de portion de 
cheminements ou d’accès depuis les faubourgs aux rives de la Ligne constitue notamment un 
moyen de valoriser et d’assurer l’entretien régulier de ces dernières.
Des estacades ou belvédère peuvent compléter en partie haute, depuis les ponts et certains 
murs de soutènement, les parcours piétons possibles dans le lit de la rivière 
Les aménagements, simples et adaptés devront prendre en compte :
• Le débit du cours d’eau
• Le maintien de la végétation présente dans le lit de la rivière
• Le passage de la faune

Il sera privilégié les matériaux légers de type bois ou profi ls métalliques, submersibles, en vue 
de réaliser des projets de passerelles, garde corps ou main courante.

 C.2.4 Les entrées de ville
La qualité de traitement des entrées de ville est primordial pour la compréhension du territoire 
de Largentière.
Afi n d’assurer une progression et une approche qualitative vers le centre, les aménagements 
doivent être conçus dans un esprit de revalorisation des abords de la ville et de mise en valeur 
des signaux historiques qui marquent le bourg (usine, ancien moulinage, équipements ma-
jeurs..)
Ils doivent prendre en compte et développer :
• La nature et la diversité du bâti qui se densifi e au fur et à mesure de l’approche du centre 

ville.
• La gestion des accès aux services de proximité.
• Une signalisation de qualité sur les abords permettant d’indiquer aux visiteurs les points 

d’intérêt hors du bourg centre.
• Une végétation d’alignement adapté marquant en amont l’entrée de la ville et assurant la 

qualité et l’unité des abords bâti au traitement qualitatifs très diversifi é. 

 C.2.5 Piscines
Les bassins doivent être complètement enterrés.
Le revêtement de fond doit être d’une teinte claire: sable, ocre, vert ou gris (blanc et bleu inter-
dits). Une majeure partie des plages doit être traitée en herbe
Les dispositifs de sécurité (clôture, bâche rigide..) doivent être discrets : choisir des teintes en 
cohérence avec les teintes environnantes. Couleur blanche à proscrire.
Les couvertures de piscine en superstructure sont interdites.

C.C.

LES DISPOSITIONS APPLICABLES LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ESPACES LIBRESAUX ESPACES LIBRES

RIVES DE LA LIGNE

ENTRÉE DE VILLE SUD

AMÉNAGEMENT MODULABLE - extrait d’étude 
liaisons douces Florac H. Ducloux - Parc natio-
nal des Cévennes

MOBILIER MODULABLE - BOIS IMPUTRES-
CIBLE - extrait d’étude liaisons douces Florac H. 
Ducloux - Parc national des Cévennes

1. SECTEUR CENTRE

- Recréer un mail d’entrée 
avec des arbres signalant 
l’entrée urbaine de Largen-
tière.
- Réaliser un traitement qua-
litatif des bords de voie pour 
permettre le déplacement 
piéton.
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Simplifi cation des menuiseries, couleur sombre pour mettre en valeur les percements

D.1 L'IMMEUBLE PATRIMONIAL
DANS LE COEUR DE VILLE MÉDIÉVAL

D.D.

FICHE EXEMPLEFICHE EXEMPLE

génoise ou 
débord chevrons 
apparents

partie 
haute 
pierres 
apparentes

câbles 
électriques 
apparents

climatiseur 
saillant

enduit 
dégradé 
et fi ssuré

ancienne 
devanture 
commerciale
milieu XXème siècle 
avec 
porte accès 
logement étage

bandeau pierre
interrompu

trace 
percement 
ancien

percement 
moderne 
hors d’échelle

appui fenêtre 
en béton

percement 
moderne 
hors d’échelle

descente 
eau pluviale
en PVC

- dessin des 
menuiseries
différent pour 
chaque fenêtre

EXEMPLE D’UN IMMEUBLE MÉDIÉVAL

toiture tuiles 
mécaniques

EXEMPLE D’UN PROJET SUR UN IMMEUBLE MÉDIÉVAL 
AVEC L’APPUI DES PRESCRIPTIONS DE L’AVAP

bandeau 
pierre
recomposé
art A.3

percement 
ancien
réouvert 
art A.3 et A.5.1

- homogénéisation
des menuiseries 
art A.5.2
- travail sur les 
travées verticales
art A.5.1
= retrouver une 
façade cohérente

nouvelle devanture 
intégrant la porte 
d’entrée du logement
possibilité de créer une 
nouvelle pièce pour le 
logement au rez de 
chaussée avec des vitres 
.... art A.6

intégration du 
climatiseur derrière 
des ne grille 
d’occultation et de 
ventilation
art A.4.3

descente 
eau pluviale
en zinc
art A.5.2.5

câbles électriques 
positionnés au des-
sus du bandeau et 
peint de la même 
couleur que l’enduit
art A.4.3

enduit au mortier de chaux

toiture tuiles 
canal

appui fenêtre 
en pierre
art A.3.4

intégrer les 
compteurs 
dans les 
parties 
périphériques 
verticales de 
la devanture
art A.4.3

Mettre en valeur les traces du passé: percement ancien réouvert, réfection enduit...

Reconvertir les anciens rez-de-chaussé commerciaux - art A.5.2.5
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D.2 L'IMMEUBLE MODESTE OU LA 
MAISON DE VILLE

D.D.

FICHE EXEMPLEFICHE EXEMPLE

Création d’une terrasse couverte avec chassis coulissant 
persienné ou lames à claire-voie fi xe sur loggias

Favoriser une ambiance végétale villageoise à initiative privée 
en auto-gestion

EXEMPLE DE PROJETS SUR MAISONS DE VILLE
AVEC L’APPUI DES PRESCRIPTIONS DE L’AVAP

végétaux en 
pied de façade
art C.2.2

Chassis coulissants 
persiennés
art A.5.2.4

création d’un 
espace extérieur 

traversant

Création d’une 
terrasse couverte

art A.2.2

EXEMPLE DE MAISONS DE VILLE

création 
percement
art A.5.1

Enrichissement de la 
façade, apport solaire 

recherché

FAÇADE NORD

FAÇADE NORD

FAÇADE SUD

FAÇADE SUD

COUPE TRANSVERSALE

COUPE TRANSVERSALE

composition 
façade 

hétérogène

toiture tuiles 
canal art A.2.1

toiture tuiles 
canal art A.2.1

Composition de 
façade:

rapport plein/
vide déséquilibré

toiture tuiles 
mécaniques

génoise dégradée

enduit dégradé

réfection enduit
art A.3.3

toiture tuiles 
mécaniques

retrouver une 
composition de 

façade cohérente
art A.5..1

enduit dégradé

réfection génoise 
art. A.2.1

descente 
eau 

pluviale
PVC

descente eau pluviale
zinc 

dauphin fonte
art A.2.2

aucune 
descente 

eau pluviale
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génoise
art A.2.1

coffret intégré dans une niche avec 
porte à garnir en pierre art A.4.3

porte de garage 
à lames verticales
en bois peint 
de teinte sombre
identique à celle 
des volets ou un 
ton plus foncé
art A.5.2.5

baie adaptée au 
percement
menuiserie bois 
peint de teinte 
sombre
avec allège bois et 
imposte vitrée
art A.5.1

chaîne d’angle 
apparente art A.3

mur pierres 
apparentes
joints beurrés
art A.3.2

descente 
eau pluviale
en zinc
art A.5.2.5

- rez-de-chaussée 
homogène
- homogénéisation 
des matériaux 
et des teintes des 
menuiseries 
art A.5.2.1
- création d’un 
espace extérieur 
tout en conservant 
le volume et les 
percements de 
la façade du 
bâtiment
art A.5..1

EXEMPLE D’UN  PROJET SUR UN IMMEUBLE de FAUBOURGS
AVEC L’APPUI DES PRESCRIPTIONS DE L’AVAP

toiture tuiles 
canal art A.2.1

simplifi cation de 
la menuiserie et 
mise en valeur 
du percement
art A.5.1

chassis fi xe à
lames bois orientables art A.5.2.4

génoise

coffret saillant

porte de garage 
à lames 
horizontales en 
PVC, blanches

baie inadaptée au 
percement
menuiserie PVC 
blanche
volet roulant
allège maçonnée

chaîne d’angle 
apparente

mur pierres 
apparentes
joints dégradés

descente 
eau pluviale
en PVC

- ordonnancement 
régulier
- rez-de-chaussée 
hétérogène
- matériaux 
différents pour les 
menuiseries

EXEMPLE D’UN IMMEUBLE de FAUBOURGS

toiture tuiles 
mécaniques

dessin de la 
menuiserie 
hors d’échelle

Façade à joints beurrésMenuiseries existantes à restaurer Décor sur les façades 
à restaurer

Volets bois peints couleur sombre
Attention menuiseries blanches = 
impact fort sur la façade

D.3 L'IMMEUBLE DE FAUBOURG
EN BORDURE DE LA LIGNE

D.D.

FICHE EXEMPLEFICHE EXEMPLE

Lames bois sur
chassis métal
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D.4 L'INTERVENTION EN ILOT ANCIEN D.D.

FICHE EXEMPLEFICHE EXEMPLE

POSSIBILITÉ D’INTERVENTION EN ILOT ANCIEN PATRIMONIAL
AVEC L’APPUI DES PRESCRIPTIONS DE L’AVAP

REPÉRAGE PATRIMONIAL ILOT CENTRE ANCIEN LARGENTIÈRE

Cheminement intérieur à 
valoriser pour enrichir les 
accès aux logements

Hauteur d’immeuble à exploiter 
pour investir les derniers 
niveaux et capter la lumière

Éléments d’architecture 
patrimonial en façade à 
conserver et à valoriser dans 
le projet

Mise en relation et 
reconfi guration des ilots dans 
leur volumétrie existante en 
tirant partie de leur atouts

REPENSER LES DESSERTES ET TIRER PARTIE DES DIFFÉRENCES DE NIVEAU AU SEIN DE L’ILOT

OBJECTIFS :
• Restaurer des éléments d’architecture patrimoniaux en façades et conservation des éléments remarquables 

constitutif du bâti ancien en intérieur.
• Améliorer le confort des logements  et renouveler des modes d’habiter.
• Intervenir en coeur d’ilot pour renforcer l’habitabilité des espaces et favoriser le renouvellement de l’habitat.

ÉLÉMENTS A PRÉSERVER - DIFFICULTÉS POTENTIELLES IDENTIFIÉES  :
• De nombreuses traces du passé et éléments patrimoniaux remarquables en façade et une volumétrie générale qui 

défi nit le tissu urbain du centre ancien de Largentière.
• Des immeubles très profonds et des orientations multiples souvent défavorables rendant diffi  cile l’aménagement des 

logements de ces ilots.

RÉALISER UN TRAVAIL FIN ET ÉVENTUELLEMENT DIFFÉRENCIÉ SUR LES FAÇADES SUR RUE ET SUR COUR  DE L’ILOT

CAPTER L’AIR ET LA LUMIÈRE, OUVRIR LE COEUR D’ILOT POUR REDONNER UNE NOUVELLE RESPIRATION AUX 
LOGEMENTS

Un accès mutualisé en 
coeur d’ilot A.5.1 et A.5.3

La création de nouveaux escaliers de desserte plus généreux dans le cadre de 
regroupement d’immeubles art A.1

Des façades patrimoniales préservées sur rue et une 
volumétrie conservée art A.1, A.2 et A.3

Une écriture contemporaine en coeur d’ilot art B.2 et B.3

Mettre en place des dispositif de puits de lumière ventilé art A.2.2
Ouvrir les façades aveugles sur ces nouveaux espaces art A.5.1
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2. SECTEUR ÉCRIN

PRÉSENTATION DU SECTEUR ET DE SES OBJECTIFS

A. LES BÂTIMENTS EXISTANTS
 A.1 Volumétrie et gabarits des constructions existantes 
 A.2 Réhabilitation des bâtiments anciens existants 

B. LES CONSTRUCTIONS NEUVES ET EXTENSION DE BÂTIMENTS EXISTANTS
 B.1 Implantation
  B1.1 Implantation sur le terrain naturel
  B1.2 Implantation par rapport aux constructions déjà existantes
 B.2 Volumétrie des constructions
 B.2 Aspect extérieur des constructions neuves et extensions
  
C. LES DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ESPACES LIBRES
 C.1 Traitement de la limite entre espace privé et public
 C.2 Traitement des espaces libres
  C.1.1 Plantations
  C.1.2 Petits équipements de jardins
  C.1.3 Allées et chemins
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Ce secteur correspond aux versants qui entourent le centre ancien, générant de nom-
breuses covisibiltés. 
Il est traversé par des anciens chemins qui menaient aux faïsses cultivées. Il accueille une 
urbanisation peu dense, diversifi ée, construite depuis la fi n du XX° siècle, mais également 
un bâti traditionnel cévenol lié aux anciennes activités agricoles.

Il est donc remarquable  pour ses qualités :
• Paysagéres  : Versants boisés ou anciennement cultivées, la richesse du patrimoine végé-
tal et des espaces anthropisés de grande qualité sont le témoignage d’une tradition et 
d’une culture du territoire cévenol dont les exemples sur Largentière sont remarquables.
• Architecturales : Le bâti agricole accompagne les terrasses anciennement cultivés et 
constitue une clé de lecture pour identifi er le passé des cultures du territoire. Moulin à 
huile, magnanerie (muriers), clède (châtaignier) ponctuent le paysage et s’accompagne 
d’ouvrages utilitaires. Les terrasses cultivées, retenues par des murs de soutènement en 
pierre locales avec leur réseau d’escaliers et de chemins caladés sont le témoin d’un savoir 
faire constructif majeur.

OBJECTIFS :
• S’assurer du développement qualitatif des versants qui encadrent le cœur de ville, 
• Défi nir des principes qui permettent une meilleure intégration des constructions nou-

velles ou existantes
• Valoriser le réseau des terrasses agricoles et du bâti rural présents sur ces versants  
• Protéger et valoriser le patrimoine de pierre sèche et sa remise en état

PRÉSENTATION DU SECTEUR ET DE SES OBJECTIFS
2. SECTEUR ÉCRIN
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ILLUSTRATIONS - EXEMPLES - RÉFÉRENCES

A.A.

LES BÂTIMENTS EXISTANTSLES BÂTIMENTS EXISTANTS
2. SECTEUR ÉCRIN

A.1 VOLUMÉTRIE ET GABARIT DES CONSTRUCTIONS EXISTANTES
Sur ce secteur, les bâtiments sont la plupart du temps isolés ou en ordre discontinu. Les plus 
anciens, de type rural, sont souvent liés à une implantation agricole (clède, magnanerie...) 
témoins de la tradition de cultures en terrasses du territoire et plus spécifi quement des ver-
sants encadrant le village.
Le maintien de ces volumes dans leur enveloppe initiale est nécessaire à la compréhension de 
la fonction d’origine du bâti. Les surélévations ne sont pas autorisés pour le bâti traditionnel 
agricole.

Dans le cas où des extensions sont rendus possible par le document d’urbanisme en vigueur, 
elles devront respecter les règles défi nies dans le chapitre constructions neuves et extensions 
de bâtiments existants.

A.2 RÉHABILITIONS DES BÂTIMENTS EXISTANTS
La réhabilitation de bâtiments anciens ou repérés situés dans ce secteur doit suivre les règles 
développés dans le chapitre secteur centre en matière de :
• Toitures
• Parements et décors de façade
• Éléments accompagnant les façade.
• Menuiseries
En matière de percements, il s’agit d’évaluer la nature du bâti ancien en question et de s’inter-
roger sur le choix des percements nouveaux à réaliser.
On travaillera en priorité sur la façade principale recevant déjà les percements les plus impor-
tants du bâti.
Dans le cas d’un bâti de faible surface, de type clède. Les percements existants ne devront pas 
être modifi és en façade principale.

Dans le cadre d’une réhabilitation de bâti récent existant, une attention particulière sera portée 
à la question des matériaux et des parements utilisés en façades.
Les teintes en référence aux sables de site ou les teintes sombres, aptes à s’intégrer de façon 
discrète dans le paysage, sont à mettre en oeuvre dans le cadre d’un projet de réfection de 
façade.
La mise en oeuvre de parement dans des matériaux mates et durables pourra être réalisée en 
association avec des enduits ou des maçonnerie béton élaborés à parti d’agrégats locaux ou de 
sables de site (qualité de la granulométrie importante pour déterminer un rendu le plus homo-
gène et le plus discret possible).

UN BÂTI DISCONTINU INSÉRÉ DANS UN PAYSAGE TRÈS OUVERT DE CULTURE EN TERRASSE

UNE GAMME DE TONS SOMBRE ET DES OCRES RAPPELANT LES 
SABLES DES SOLS DES VERSANTS

UN APPAREILLAGE DE PIERRE 
AUX TONS CHAUDS

UN APPAREILLAGE DE PIERRE 
AUX TONS CHAUDS

MIXITÉ DE PAREMENTSMIXITÉ DE PAREMENTS
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2. SECTEUR ÉCRIN B.B.

LES CONSTRUCTIONS NEUVES LES CONSTRUCTIONS NEUVES 

ET EXTENSIONS DE BÂTIMENTS ET EXTENSIONS DE BÂTIMENTS 

EXISTANTSEXISTANTS

B.1 IMPLANTATION

 B.1.1 Implantation sur le terrain naturel
Les  bâtiments  nouveaux doivent  être  implantés  de  façon  à  être  les  plus  discrets  possibles  
dans  le  paysage.  On s’attachera en particulier :
•     A inscrire dans le paysage en les calant par rapport à des éléments physiques (relief, végétal, 
terrasses en pierres sèches) ou à des bâtiments existants.
•     A maintenir, à entretenir, voire à renforcer les éléments structurants du paysage lointain ou 
de proximité comme les alignements ou bosquets d’arbre, les jardins à forte dominante végé-
tale, les clôtures s’insérant correctement sur le site et les ouvrages en pierres sèches.
•     A respecter la topographie du terrain naturel : Sur les terrains en pente, les talus de faible 
hauteur (1,20m maximum) seront tolérés à condition d’être végétalisés avec plantes arbustives 
ou couvre-sol.
• A s’implanter de façon à ménager un espace suffi sant pour la préservation et l’installation 

d’arbres de hautes tiges présent sur le site ou à implanter si la disposition du terrain 
d’assiette le permet.

 B.1.2 Implantation par rapport aux constructions existantes
Les extensions de bâtiments existants, rendues possible par le document d’urbanisme en vi-
gueur,  devront être positionnées en continuité du bâti existant en respectant leur volumétrie 
et leur principes de construction (continuité des plans de façades, équilibre des horizontales 
et des verticales...).
Les extensions pourront avoir également la forme d’appentis traditionnels, soit de volume se-
mi-enterré dont la façade s’apparente à un soutènement et la toiture végétalisée s’intègre dans 
le système des terrasses.INSCRIRE DANS LE PAYSAGE, DANS LE RE-

LIEF.
MÉNAGER DES ESPACES POUR LE VÉGÉTAL

TRAVAILLER DES EXTENSIONS SEMI EN-
TERRÉES DANS LE PLAN DES TERRASSES 
CULTIVÉES

INSCRIRE LES EXTENSIONS DANS LE PAY-
SAGE ET EN LIEN AVEC L’EXISTANT

DISPOSER LES CONSTRUCTIONS DE FA-
ÇON A MÉNAGER DES VUES ET DES JAR-
DINS
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2. SECTEUR ÉCRIN B.B.

LES CONSTRUCTIONS NEUVES ET LES CONSTRUCTIONS NEUVES ET 

EXTENSIONS DE BÂTIMENTSEXTENSIONS DE BÂTIMENTS

 EXISTANTS EXISTANTS

B.2 VOLUMÉTRIE DES CONSTRUCTIONS
La volumétrie doit rester simple et compacte, la toiture à 2 pentes avec faitage sensiblement 
parallèle aux courbes de niveaux, exceptionnellement à une pente (dans le sens de la déclivité) 
ou terrasse (à condition d’être végétalisée).

B.3 ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS NEUVES* ET EXTENSIONS
La distinction entre les volumes d’origine et les volumes nouveaux doit être clairement identi-
fi é. Cette distinction peut s’opérer par l’emploi de matériaux différenciés.

La réponse architecturale du volume en extension ou du volume nouveau doit se référer aux 
principes suivants :
• Matériaux : Les éléments constructifs nouveaux pourront être de nature diversifi és : verre, 

bois, pierres locales, béton de site employant des agrégats locaux. Les parements em-
ployés en façade seront mates et non réfl échissants.

• Couleur et texture : les couleurs de façade seront en relation avec les teintes du paysage 
(terre, roche, végétation), jamais trop claire et de préférence sombre (noir, brun...).

* On entend par construction neuve, les bâtiments construits soit sur un terrain non bâti, soit
en remplacement d’un bâtiment existant démoli (dans le cas d’un immeuble dont la démolition
est possible ou rendu nécessaire), soit la partie de bâtiment construite en en extension d’un
bâtiment existant.
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ILLUSTRATIONS - EXEMPLES - RÉFÉRENCES

C.C.

LES DISPOSITIONS APPLICABLES LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ESPACES LIBRESAUX ESPACES LIBRES

2. SECTEUR ÉCRIN

C.1 TRAITEMENT DE LA LIMITE ENTRE ESPACES PRIVÉS ET PUBLICS

Les murs et murets bâtis en pierres sèches existants font partie des éléments du paysage à forte 
valeur patrimoniale et écologique. Ils bordent les chemins ou les parcelles privées.
Les murs en pierres existants seront conservés et maintenus dans leur matériau d’origine. Ils 
sont à réhabiliter en respectant différents points :
- L’analyse des pathologies
- L’emploi d’une technique de conservation ou de restitution adaptée à l’ouvrage.
- Le réemploi des pierres d’origine et des éléments décoratifs ou structurels tels que piliers, 
colonnes, portails, portillons.
- La qualité des pierres employées (couleur, qualité et aspect des pierres en lien avec les pierres 
dejà employées pour l’ouvrage).
Les nouveaux murs sur l’espace public seront réalisés à l’identique, en pierres avec un appareil-
lage similaire à ceux de proximité.
Entre parcelles, les clôtures nouvelles doivent être constituées d’un mur en pierre ou d’une 
clôture légère doublée d’une haie d’essences locales arbustives.

Valoriser 
les terrasses 

en pierre sèche

Murs et murets :
réservoir 

de biodiversité

Récent ou ancien, le mur abrite des
trésors de vie, à condition qu’il soit réalisé
en pierre sèche. Les anfractuositésoffrent
des refuges à de nombreux insectes,
araignées, petits mammifères et parfois
même à des oiseaux !

Les vieux murets sont souvent colonisés
par de petites plantes adaptées
(mousses, lichens, fougères et plantes
à fleur), rappelant une petite rocaille
naturelle. Afin de préserver cette
biodiversité, il faut éviter d’allumer des
feux en pied de mur.

Des terrasses issues 
des matériaux locaux 

et de savoir-faire spécifiques
En passant d’une vallée à l’autre, les terrasses peuvent présenter des styles très
divers en fonction des roches utilisées localement qui conduisent à des appareillages
de murs adaptés.

Diversité des roches…
les roches dites endogènes :
- granite, roches plutoniques
- basalte et phonolithe, roches volcaniques
les roches sédimentaires (structure stratifiée) :
- grès, roches détritiques
- calcaires, roches biochimiques
les roches métamorphiques :
- anatexites, les migmatites et les gneiss, granites métamorphisés
- schistes.

…diversité des appareillages
Les pierres en bloc
Les roches se débitant en bloc sont les granites et granites métamorphisés,
les grès, les calcaires et les basaltes. Les blocs peuvent être disposés par niveaux
successifs (on parle de construction “assisée”), de manière plus ou moins régulière.

Les pierres plates
De nombreuses roches peuvent se présenter en pierres plates : calcaires en
strates peu épaisses, roches volcaniques comme la phonolite, certains grès
micacés et schistes, pierres plates par excellence.
Les pierres de schiste sont généralement disposées horizontalement, mais on
les trouve parfois disposées verticalement (sur chant) afin de laisser passer
l’eau sans dépôt de limons. Cet appareillage particulier est une “clavade”.

Les pierres rondes 
Les roches roulées par les rivières sont transformées lentement en galets arrondis.

Les terrasses en pierre sèche,
un patrimoine d’avenir !

Pourquoi construire ou relever des terrasses ?
Les terrasses ont été délaissées pendant plusieurs décennies. 
On redécouvre aujourd’hui leur rôle indispensable dans les Monts
d’Ardèche :

certaines cultures agricoles traditionnelles se maintiennent et 
se développent, de nouvelles productions agricoles de qualité
s’adaptent aux terrasses.
une prise de conscience de la valeur de ce patrimoine s'affirme, 
il est vu comme un atout pour la gestion de l'espace (gestion de
la pente, gestion de l’eau, préservation des sources, etc.) et
comme élément fort du cadre de vie, certaines terrasses étant
de véritables ouvrages d’art.
la pierre sèche est réutilisée pour les aménagements de villages 
ou de routes avec des certifications professionnelles reconnues
et une garantie décennale.
les terrasses entretenues contribuent au maintien d’un paysage 
ouvert et d’une biodiversité riche (les terrasses et leurs murs
sont des écosystèmes à part entière).
belvédères sur les vallées, richesse patrimoniale et atout 
touristique, les terrasses peuvent aussi être le support d’activités
culturelles qui contribuent à l’attractivité des Monts d’Ardèche.
Les raisons qui poussent à créer ou remonter des murs en pierre
sèche sont ainsi multiples.

Bâtir en pierre sèche, un savoir-faire reconnu
Trésors d’ingéniosité, les terrasses sont le fruit d’un savoir-faire
ancien qui est devenu aujourd’hui rare. Il s’agit ainsi de le transmettre
pour maintenir cette tradition d’adaption à la pente dans les Monts
d’Ardèche.
Au-delà de la transmission d’un patrimoine bâti et culturel, la
construction de murs en pierre sèche constitue également une
pratique professionnelle moderne tant d’un point de vue économique
qu’environnemental (bilan carbone positif, matériau local, pas
d’apport liant de type béton ou mortier).

Granite assisé régulier Granite non assisé
irrégulier, appareil 

dit en opus incertum

Calcaire assisé régulier Calcaire assisé irrégulier

Grès assisé régulier Grès non assisé irrégulier Appareillage cyclopéen
(gros blocs de grès,
granite,basalte, etc.)

Appareillage de prismes
basaltiques 

Schiste Schiste en clavade Calcaire

Appareillage irrégulier Appareillage 
“d'arêtes de poisson” 
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2. SECTEUR ÉCRIN

C.2 TRAITEMENT DES ESPACES LIBRES

 C.2.1 Plantations 
Sur les parcelles privées et/ou les jardins domestiques, seules les plantations « utilitaires » 
sont autorisées pour la production maraîchère et/ou fruitière, le fl eurissement d’agrément, 
l’ombrage ponctuel d’un lieu d’extérieur :
- Les arbres fruitiers (pommiers, cerisiers, poiriers, abricotiers, néfl iers…) ou de production 
(châtaigniers, oliviers…)
- Les essences végétales méditerranéennes ou indigènes adaptées au site.

 C.2.2 Petits équipements de jardins
Les cabanons doivent impérativement être construits avec des matériaux légers type bois ou 
métal avec une toiture/couverture en bois hydrofuge, feutre bitumineux noir ou vert, tôle bac 
acier grise anthracite ou galvanisée ou tuile canals. Ils doivent être positionnés en respectant 
la topographie du site et sans modifi cation du terrain naturel.

 C.2.3 Allées et chemins
Le réseau viaire se caractérise aujourd’hui par une unité et une simplicité qui fonde son carac-
tère et sa valeur patrimoniale ainsi il est obligatoire.
- De maintenir le caractère rural et le gabarit des chemins et des sentiers de desserte des jar-
dins et parcelles.
- De conserver et réhabiliter les revêtements de sols en calades avec des matériaux identiques
en accord avec la simplicité et la rusticité des lieux.
- D’adapter la signalétique à l’environnement patrimonial existant en profi tant des construc-
tions ou des ouvrages existants pour s’y adosser et ne pas multiplier ainsi le support. Choisir
en priorité des matériaux, des supports et des couleurs discrets.

 C.2.4 Piscines
Les bassins doivent être complètement enterrés.
Le revêtement de fond doit être d’une teinte claire: sable, ocre, vert ou gris (blanc et bleu inter-
dits). Une majeure partie des plages doit être traitée en herbe
Les dispositifs de sécurité (clôture, bâche rigide..) doivent être discrets : choisir des teintes en 
cohérence avec les teintes environnantes. Couleur blanche à proscrire.
Les couvertures de piscine en superstructure sont interdites.

C.C.

LES DISPOSITIONS APPLICABLES LES DISPOSITIONS APPLICABLES 

AUX ESPACES LIBRESAUX ESPACES LIBRES

VÉGÉTATION EN TERRASSE

EXEMPLES D’ÉQUIPEMENT EN JARDINS

CHEMINEMENTS EN CALADES OU ENHERBÉS EN TERRASSE
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TITRE 5.
ANNEXES
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A.A.

LEXIQUELEXIQUE

 ACROTÈRE :
Muret en maçonnerie situé en périphérie d'une ciuverture en terrasse.
Petit socle placé à la base et au sommet des rampants d'un fronton, souvent monté 
d'une ornementation.

 ALLÈGE :
Portion de mur, Sous l'appui d'une fenêtre, dont l'épaisseur est inférieure à celle de 
l'embrasure.

 ARRETIER :
En couverture l'arrêtier désigne l'élément qui couvre deux versants de toit formant un 
angle saillant.

 AUVENT :
Petite couverture, comportant le plus souvent un seul versant et placée en général 
au dessus d'une baie.

 BADIGEON :
Lait de chaux, en général coloré avec des pigments naturels ou des oxydes, appliqué à 
la brosse sur un enduit, directement sur un parement ou sur du bois.

 BANDEAU :
Moulure plate, à profi l rectangulaire plus haut que saillant. Le bandeau est également 
un élément horizontal qui divise une élévation comportant plusieurs niveaux.

 CALADE :
Pavage réalisé avec des galets entiers ou cassés en deux.

 CHAÎNE :
Dispositif constructif réalisé avec des matériaux différents ou d'une autre dimension 
de ceux constituant le reste de la maçonnerie, pour en renforcer la résistance. Ex: 
chaîne d'angle où les éléments sont en besace (technique de .....)

 CHAUX :
Liant utilisé depuis l'Antiquité, issu de la calcination du calcaire (environ 900°C) et 
de son extinction.

 CHENEAU:
Caniveau le plus souvent en pierre, aménagé au bas du toit, généralement au dessus 
de la corniche, pour recueillir les eaux de pluie et les évacuer, à ne pas confondre avec 
la gouttière.

 CLOCHETON :
Ornement en forme de petit clocher pyramidal décorant les contre-forts, la base des 
fl èches, les angles d'un édifi ce.

 COMBLES :
Partie supérieure d’un bâtiment comprise entre le dessus du couvrement du dernier 
étage et la charpente.

 CORNICHE :
Couronnement continu en saillie d’un élément ou d’une construction. La corniche est 
la plus souvent horizontale, mais peut également être en pente si elle se développe le 
long d’un rempart ou d’un fronton par exemple.

 COURONNEMENT :
Eléments décoratif de modénature formant le faîte horizontal ou le sommet d’une 
façade ou d’une poutre de façade.

 CRÊTE :
Eléments qui protège le recouvrement des tuiles faîtières, associé à l’embarrure qui est 
un calfeutrement en mortier qui maintien les tuiles.

 CROUPE :
Extrémité d’un toit sans pignon constitué par un versant de toit assurant la liaison 
entre ceux des deux grands côtés du toit. Le versant peut-être droit, courbes ou à 
plusieurs pans.

 DALLAGE :
Pavement constitué de pîerres plates, taillées ou non, appelées dalles.

 ÉBRASEMENT :
Désigne les côtés obliques du percement d’une baie. Au contraire, lorsque le perce-
ment est perpendiculaire au mur, les côtés sont appellés tableaux.
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 ÉGOUT DE TOIT :
Partie inférieure d’un vesant de toit situé en surplomb d’un mur.

 ÉLÉVATION :
Face verticale intérieure ou extérieure d’une construction.

 EMBRASURE :
Ouverture ou espace réalisé dans un mur pour le percement d’une baie.

 ENCORBELLEMENT  :
Construction en surplomb d’un mur.

 EPI :
En couverture, l’épi est l’extrémité supérieure d’un poinçon dépassant le faîtage. Il est 
généralement couvert pour le protéger, d’un ornement en métal ou céramique égale-
ment dénommé épi de faîtage.

 FAÎTAGE :
Dans une charpente, pièce horizontale placée au sommet de la charpente, sous le faîte 
du toit, appelé aussi poutre faitière.

 FRISE :
Bande horizontale décorée.

 GARDE CORPS :
Terme générique désigant tout élément placé à hauteur d’appui et destiné à protéger 
d’une chute devant un vide. Selon les normes, il doit être placé à 1m minimum par 
rapport au niveau du sol de l’ouverture.

 GOUTTIÈRE :
En couverture, canal constitué d’un deli tuyau métallique ou en PVC placé en parti 
basse d’un toit pour évacuer les eaux de pluie.

 HEURTOIR :
Marteau adapté à la porte d’entrée d’une maison, dont on se sert pour frapper.

 ILOT :
Portion d’espace urbain délimité à son pourtour par des rues et/ou en partie par un 
cours d’eau ou tout autre limite physique, sans rue intérieure autre qu’en impasse 
ou privée et fermée par une barrière.

 IMPOSTE :
Mouluration saillante située au dessus d’un pilier ou d’un piédroit et en dessous 
de la naissance d’un arc. Dans une baie, la travers d’imposte est une pièce de bois 
horizontale située à la hauteur de l’imposte et supportant une partie supérieure 
vitrée ou pleine.

 JOINT  :
Espace entre deux éléments d’un parement ou de parement comblé avec un mor-
tier. Les joints montants sont les joints verticaux et les joints de lit sont les joints 
horizontaux. Suivant leur aspect on distingue plusieurs types de joints : joint plein, 
joint creux, joint saillant. Le joint tiré au fer, ou tiré à la pointe comporte une inci-
sion rectiligne tracé avec la pointe de l’outil.

 LAMBREQUIN :
Plaque en tôle ou en bois, souvent ajourée, placée soit dans l’embrasure d’une 
ouverture pour masquer le rouleau d’un store, soit au bord du toit, sous l’égout.

 LINTEAU :
Couvrement d’une baie en bois, pierre ou métal, le linteau est généralement formé 
d’une seule pièce et peut-être doublé par un arrière linteau.

 LOGGIA :
Pièce à l’étage d’un bâtiment, entièrement ouverte sur l’extérieur et sans menui-
series.

 MARQUISE  :
Auvent, souvent avec une charpente de fer vitré, destiné à protéger une porte d’en-
trée, une terrasse de café...

 NOUE :
En couverture, la noue est l’arrête rentrante formée par la rencontre de deux 
versants de couverture.

A.A.

LEXIQUELEXIQUE
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A.A.

LEXIQUELEXIQUE
 NU DE FACADE :
Surface plane d’un mur servant de référence pour exprimer ses ruptures ponctuelles ou 
continue (renforcement, avancée, retrait, surplomb).

 OCULUS :
Petite ouverture ou jour de forme circulaire réalisé dans un mur, dans un couvrement 
ou dans une porte.

 PAS D’ANE  :
Variété de marchz très basse et rampante qui constitue soit un escalier très doux ou 
qui interrompt une rampe.

 PAVAGE :
Pavement réalisé avec des pavets de pierre, bêton, brique ou bois, ou des gros galets.

 PENTURE :
Plaque métallique fi xée sur un ventail de porte ou de fenêtre, comportant un oeil à 
son extrémité pour pivoter sur le gond.

 PERSIENNE :
Contrevent en bois ou en métal, constitué d’un cadre et de lamelles horizontales in-
clinées, sur tout ou partie de sa hauteur. Les lamelles peuvent être fi xes ou mobiles.

 PERRON :
Petit emmarchement extérieur permettant l’accès à un bâtiment dont le rez-de-chaus-
sée est légèrement surélevé.

 PORCHE :
Espace couvert mais ouvert, commandant la porte d’entrée d’un bâtiment. Le porche 
peut correspondre à une construction indépendante du bâtiment ou y être intégré.

 RAVALEMENT :
Action qui consiste au grattage de façades anciennement réalisées. Par extension, ce 
terme est improprement appliqué à l’ensemble des procédés utilisés pour le nettoyage 
de façades.

 REJOINTEMENT :
Réfection des joints d’une maçonnerie.

 SOLIN :
En couverture, bande de mortier ou de plâtre exécutée à la jonction d’un versant de 
toit et d’un mur ou d’une cheminée.

 SOUBASSEMENT :
Partie d’un bâtiment construite au sol et ayant pour fonction réelle ou apparente de 
porter les parties supérieures, en particulier le plein de façade, c’est à dire entre le 
soubassement et le couronnement.

 SOUPIRAIL :
Petite ouverture située en partie inférieure d’une façade, souvent au ras du sol, qui 
permet la ventilation d’une cave sous terraine.

 SOUSTET :
Voie publiue ou privée, établie à partir d’une porte cochère au travers d’un ou plusieurs 
terrains, sous un ou plusieurs bâtiments privés et traversant un ilôt complètement ou 
en partie. Il peut desservir une parcelle enclavée.

 TIRANT :
Pièce de bois ou de métal qui relie 2 constructions pour s’opposer à leur écartement. 
Ces éléments qui peuvent être noyés dans la maçonnerie ou apparents, comportent à 
leur extrémité, des ancres.

 TRAVÉE :
Disposition d’ouvertures en élévation suivant un même axe vertical.

 TRUMEAU :
Partie d’un mur compris entre deux baies.

 RIVE :
En couverture, extrémité d’un versant de toit recouvrant le rempant d’un pignon.

 VERSANT :
Pan incliné d’un toit.
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Les bonnes pratiques
pour bâtir et restaurer

Monts d’Ardèche

Construire des terrasses

B.B.

DOCUMENTS  «RESSOURCE»DOCUMENTS  «RESSOURCE»
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B.B.

DOCUMENTS  «RESSOURCE»DOCUMENTS  «RESSOURCE»
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B.B.

DOCUMENTS  «RESSOURCE»DOCUMENTS  «RESSOURCE»
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B.B.
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B.B.

DOCUMENTS  «RESSOURCE»DOCUMENTS  «RESSOURCE»
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B.B.

DOCUMENTS  «RESSOURCE»DOCUMENTS  «RESSOURCE»
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B.B.

DOCUMENTS  «RESSOURCE»DOCUMENTS  «RESSOURCE»
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B.B.
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B.B.
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C.C.

RECETTE ENDUIT TRADITIONNEL A LA CHAUXRECETTE ENDUIT TRADITIONNEL A LA CHAUX

 ENDUIT TRADITIONNEL AU MORTIER DE CHAUX

• La première couche appelée gobetis assure l’adhérence de l’enduit au support. 

• La deuxième couche ou corps d’enduit est appliquée en deux passes ou plus. Il sert 
à imperméabiliser et à redresser le support. 

• La troisième couche, dite de fi nition est exécutée en une ou plusieurs passes selon 
le type de mortier et l’aspect recherché. En plus de son rôle décoratif, cette couche 
protège le corps d’enduit pour qu’il conserve toutes ses caractéristiques.

Composition de chaque couche : 

1. Dressage ou dégrossis
Chaux : 1 vol
Chaux aérienne : 1 vol
Sable de rivière : 3 vol
Granulométrie : clef de 4
Mode d’application : projection manuelle et serrage à la truelle (règle interdite)

2. Corps d’enduit et couches de fi nition :
Chaux aérienne : 1 vol
Sable de rivière : 3 vol
Granulométrie : clef de 3
Mode d’application : projection manuelle et serrage à la truelle (règle interdite)
Traitement de surface : Lissé à la truelle fi nition frotassé fi n.
Colorant : terre naturelle, pigments ou sables locaux.
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D.D.

AIDES EN VUE DE LA RÉHABILITATION DU BÂTI ANCIEN AIDES EN VUE DE LA RÉHABILITATION DU BÂTI ANCIEN 

FONDATION DU PATRIMOINE : 

Extrait site internet :
La Fondation du patrimoine vous permet de bénéfi cier d’une déduction d’impôt et d’une aide fi nancière pour la 
restauration de votre patrimoine.
Seul organisme habilité par le ministère de l’Économie et des Finances à octroyer un label ouvrant droit à des 
déductions fi scales pour les travaux réalisés sur un bien immobilier présentant un intérêt patrimonial et non 
protégé au titre des monuments historiques.
Le dispositif est souple. Le label est attribué pour 5 ans, vous réalisez les travaux quand vous le souhaitez et vous 
demeurez libre de choisir vos entreprises et artisans ! Les travaux de restauration sont réalisés en conformité 
avec les éventuelles prescriptions de l’Architecte des bâtiments de France. Et vous n’avez aucune obligation 
d’ouvrir le bâtiment labellisé au public.

Les personnes qui peuvent bénéfi cier du label :
Pour bénéfi cier du label, les biens immobiliers doivent être détenus par :
• Un particulier ;
• une société transparente (SCI, GFR, GFA...) sous certaines conditions ;
• une copropriété ou une indivision sous certaines conditions.
En contrepartie des avantages procurés par le label, le propriétaire s’engage à conserver le bien pendant 15 ans 
à compter de la date d’acquisition.

Les biens éligibles :
Le label s’applique à un programme de travaux réalisés sur un patrimoine immobilier non protégé par l’État 
au titre des monuments historiques, dont une façade principale au moins est visible de la voie publique. Sont 
concernés :
• les biens patrimoniaux les plus caractéristiques du milieu rural (moins de 2 000 habitants) : fermes, granges, 
maisons de village, petits manoirs ruraux, etc.
• tous les biens patrimoniaux non habitables : fontaine, puits, pigeonniers, fours à pain, etc., même situés en 
zone urbaine
• les biens patrimoniaux situés dans des sites patrimoniaux remarquables(anciens Zones de Protection du Patri-
moine Architectural, Urbain et Paysager (ZPPAUP), Aires de mise en valeur de l’Architecture et du Patrimoine 
(AVAP) et secteurs sauvegardés).
Le label ne peut être octroyé à un bien immobilier utilisé intégralement par son propriétaire dans le cadre d’une 
entreprise industrielle, commerciale, artisanale, agricole, ou pour l’exercice d’une profession non commerciale.

À titre d’exemple, les gîtes ruraux sont exclus du dispositif du label. Toutefois, si une par-
tie seulement de l’immeuble est affectée à cette activité, l’autre partie pourra recevoir 
un label.

Les travaux concernés :
L’attribution du label s’applique à des travaux de restauration extérieurs (toiture, façade, 
huisseries, etc.), non débutés au jour de l’octroi du label. Elle est conditionnée à l’obten-
tion de l’avis favorable de l’Architecte des bâtiments de France sur le programme de 
travaux envisagé.
Dans le cas d’immeubles non habitables, certains travaux intérieurs peuvent être éli-
gibles si les propriétaires s’engagent à les rendre accessibles au public dans les condi-
tions d’ouverture des monuments historiques.


